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Sommaire 

En vertu de l’article 74 de la Loi canadienne pour la protection de l’environnement 
(1999) [LCPE], le ministre de l’Environnement et la ministre de la Santé ont réalisé une 
évaluation préalable des deux substances formant le groupe des cokes de pétrole, dans 
le cadre du Plan de gestion des produits chimiques. Les substances de ce groupe 
figurent parmi celles dont l’évaluation est prioritaire, car elles satisfont aux critères de 
catégorisation au sens du paragraphe 73(1) de la LCPE. Leur numéro de registre CAS 
(no CAS1), leur nom sur la Liste intérieure des substances (LIS) et leur nom commun 
figurent dans le tableau ci-dessous. 

Substances du groupe des cokes de pétrole 
NO CAS Nom sur la LIS Nom commun 

64741-79-3 Coke (pétrole) coke (pétrole) 
64743-05-1 Coke calciné (pétrole) coke calciné (pétrole) 

Le coke (pétrole) est un résidu riche en carbone, sous-produit du procédé de 
conversion thermique du raffinage du pétrole brut et de la valorisation du sable 
bitumineux. Le chauffage du coke (pétrole) pour en retirer les produits volatils donne le 
coke calciné (pétrole). La teneur en carbone du coke (pétrole) et du coke calciné 
(pétrole) se situe entre 84 % et 97 % (CONCAWE 1993). Les deux cokes sont des 
substances de composition inconnue ou variable, produits de réactions complexes ou 
matières biologiques (UVCB). Du point de vue de la chimie, le coke calciné (pétrole) est 
plus raffiné que le coke (pétrole) et contient moins de substances volatiles et autres 
impuretés. Aux fins de cette évaluation, les deux substances ont été réunies dans le 
groupe des cokes de pétrole. 

Une partie du coke (pétrole) produit au Canada est utilisée sur place comme 
combustible par des raffineries ou des usines de valorisation du bitume, mais la 
majorité est stockée en piles comme la région des sables bitumineux de l’Athabasca 
pour une utilisation future. Le coke (pétrole) produit ou importé au Canada est aussi 
calciné pour être utilisé dans des alumineries ou des aciéries. 
 
Puisque les substances du groupe des cokes de pétrole sont des UVCB, il existe peu 
de renseignements sur leur concentration environnementale et leur toxicité pour 
l’environnement. Ainsi, nous utiliserons comme données de substitution pour 
l’exposition, les dangers et les risques pour l’environnement associés aux cokes de 

                                            

1 Le numéro de registre du Chemical Abstracts Service (no CAS) est la propriété de l’American Chemical Society et 
toute utilisation ou redistribution, sauf quand cela est requis pour des exigences réglementaires et/ou pour des 
rapports au gouvernement du Canada quand l’information et les rapports sont requis en vertu d’une loi ou d’une 
politique administrative, est interdite sans autorisation écrite préalable de l’American Chemical Society. 
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pétrole, celles de certains de ses composants comme les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), le nickel et le vanadium, le cas échéant. 
 
Nous présumons que les substances du groupe des cokes de pétrole sont peu 
biodisponibles, étant donné les propriétés physico-chimiques de leurs composants 
UVCB, comme leur faible solubilité dans l’eau et leur fort poids moléculaire, ainsi que 
leurs effets nocifs faibles observés à de fortes concentrations lors d’essais en milieu 
aquatique ou terrestre, ou en laboratoire, sur des mammifères. 
 
Des études sur la lixiviation et des enquêtes sur le terrain dans des conditions 
expérimentales particulières ont permis de déceler des hydrocarbures aromatiques 
(HAP) et des impuretés métalliques associés au coke de pétrole. Toutefois, ces 
composants ne sont pas considérés être facilement biodisponibles dans les conditions 
environnementales normales des piles de stockage de coke de pétrole, à cause de 
l’insolubilité, de la forte teneur en carbone et de la grande taille des particules de coke 
de pétrole. 
 
Pour aborder les inquiétudes relatives à la lixiviation des substances contenues dans 
les piles de coke de pétrole près des rivières, nous avons réalisé une analyse des 
données disponibles sur la surveillance des eaux de surface et des sédiments, dans les 
zones de la rivière Athabasca voisines des piles de coke de pétrole dans la région des 
sables bitumineux de l’Athabasca. Les mesures n’indiquent pas une hausse du risque 
pour le milieu aquatique occasionné par les HAP et les métaux (nickel et vanadium) 
présents dans les cokes de pétrole, en aval des piles formées à l’extérieur. 
 
Compte tenu de tous les éléments de preuve contenus dans la présente ébauche 
d’évaluation préalable, le coke (pétrole) et le coke calciné (pétrole) présentent un faible 
risque d’effets nocifs pour l’environnement. Il est proposé de conclure que le coke 
(pétrole) et le coke calciné (pétrole) ne satisfont pas aux critères énoncés aux 
alinéas 64a) et b) de la LCPE, car ils ne pénètrent pas dans l’environnement en une 
quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à avoir, immédiatement ou 
à long terme, un effet nocif sur l’environnement ou sur la diversité biologique, ou à 
mettre en danger l’environnement essentiel pour la vie. 
 
L’agence de protection de l’environnement des États-Unis a réalisé une caractérisation 
préalable des dangers posés par la poussière de coke (pétrole) et de coke calciné 
(pétrole). L’agence pour le registre des substances toxiques et des maladies (ATSDR) 
des États-Unis a aussi réalisé des évaluations des dangers posés par le coke de 
pétrole. On n’a trouvé aucune preuve de génotoxicité in vivo ou in vitro, de 
cancérogénicité ou de toxicité pour la reproduction ou le développement causées par 
l’inhalation de particules (poussière) ou l’exposition cutanée à ces substances. 
Toutefois, l’exposition par ’inhalation à des doses répétées de coke (pétrole) pendant 
deux ans chez des rats s’est traduite par l’accumulation de poussières de coke dans 
leurs poumons et l’inflammation de cet organe. 
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Des mesures des particules de coke de pétrole libérées dans l’air à partir de piles dans 
la région des sables bitumineux de région de l’Athabasca, au voisinage d’installations 
urbaines de production et de transport de coke de pétrole, à proximité d’aciéries et 
d’alumineries et aux alentours de cokeries n’indiquent aucun risque accru découlant de 
l’exposition par inhalation au coke de pétrole. L’exposition au coke de pétrole dans le 
sol et l’eau est également peu préoccupante. 
 
À la lumière des renseignements contenus dans la présente ébauche d’évaluation 
préalable, il est proposé de conclure que le coke (pétrole) et le coke calciné (pétrole) ne 
satisfont pas au critère énoncé à l’alinéa 64c) de la LCPE, car ils ne pénètrent pas dans 
l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à 
constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines. 
 
Il est proposé de conclure que le coke (pétrole) et le coke calciné (pétrole) ne satisfont 
à aucun des critères énoncés à l’article 64 de la LCPE. 
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 Introduction 

En vertu de l’article 74 de la Loi canadienne pour la protection de l’environnement 
(1999) [LCPE], le ministre de l’Environnement et la ministre de la Santé ont réalisé une 
évaluation préalable des deux substances, le coke (pétrole) (no CAS2 64741-79-3) et le 
coke calciné (no CAS 64741-05-1), formant le groupe des cokes de pétrole dans le 
cadre du Plan de gestion des produits chimiques afin de déterminer si ces substances 
présentent ou peuvent présenter un risque pour l’environnement ou la santé humaine. 
Les substances de ce groupe figurent parmi celles dont l’évaluation est prioritaire, car 
elles satisfont aux critères de catégorisation au sens du paragraphe 73(1) de la LCPE 
(ECCC, SC [modifié en 2017]).  

Les substances du groupe des cokes de pétroles sont de composition inconnue ou 
variable, produits de réactions complexes ou matières biologiques (UVCB). Il existe peu 
de renseignements sur leur concentration environnementale et leur toxicité pour la 
santé humaine et l’environnement. Ainsi, pour déterminer l’exposition, les dangers et les 
risques pour l’environnement associés aux cokes de pétrole, nous utiliserons comme 
données de substitution les données de certains de ses composants comme les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), le nickel et le vanadium, le cas 
échéant. 

La libération de certains composants chimiques des substances du groupe des cokes 
de pétrole, ainsi que l’exposition à ces substances sont étudiées dans la présente 
évaluation. Les composants examinés comprennent certains HAP, le vanadium et le 
nickel. La présente évaluation est basée sur les évaluations des risques antérieures de 
ces composants, dont voici la liste :  

• Le vanadium et le nickel sont déjà examinés dans des évaluations 
antérieures de composés inorganiques (Environnement Canada, Santé 
Canada 1996; SC 2016b) et figurent à l’annexe 1 de la LCPE.  

• Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), y compris ceux 
provenant de l’utilisation du coke de pétrole et rejetés par le secteur 
métallurgique (métaux et cokeries), les fonderies d’aluminium et les déchets 
contenant des HAP ont été évalués (Environnement Canada, Santé Canada 
1994) et figurent à l’annexe 1 de la LCPE.  

• Les effets sur la santé associés aux particules grosses et fines ont été 
évalués par Santé Canada (Santé Canada 2013, Santé Canada 2016a). Des 
normes canadiennes de qualité de l’air ambiant pour les PM2,5 (CCME 2019) 

                                            

2 Le numéro de registre du Chemical Abstracts Service (no CAS) est la propriété de l’American Chemical Society et 
toute utilisation ou redistribution, sauf si cela est requis pour des exigences réglementaires et/ou pour des rapports 
au gouvernement du Canada quand l’information et les rapports sont requis en vertu d’une loi ou d’une politique 
administrative, est interdite sans autorisation écrite préalable de l’American Chemical Society. 
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ainsi que des recommandations pour les PM2,5 dans l’air intérieur ont été 
établies (Santé Canada 2012).  

Les substances du groupe des cokes de pétrole font l’objet d’un examen à l’échelle 
internationale par l’Environmental Protection Agency des États-Unis (US EPA 2011, 
MDEQ 2014, ATSDR 2016). Ces évaluations ont été utilisées pour étayer la 
caractérisation des effets sur la santé dans la présente évaluation préalable. 

Dans la présente ébauche d’évaluation préalable, nous tenons compte des données sur 
les propriétés chimiques, le devenir dans l’environnement, les dangers, les utilisations 
et les expositions, y compris des données complémentaires fournies par les parties 
prenantes. Nous avons obtenu des données pertinentes jusqu’en mars 2019 et effectué 
des recherches documentaires ciblées jusqu’en janvier 2020. Nous avons tenu compte 
des données disponibles et pertinentes présentées dans des évaluations d’autres 
administrations. Nous avons utilisé des données empiriques provenant des études 
principales ainsi que des résultats de modèles pour parvenir aux conclusions 
proposées.  

La présente ébauche d’évaluation préalable a été préparée par le personnel du 
Programme d’évaluation des risques de la LCPE à Santé Canada et à Environnement 
et Changement climatique Canada. Elle comprend des résultats provenant d’autres 
programmes de ces ministères. La présente évaluation a fait l’objet d’un examen réalisé 
par des pairs externes ainsi que d’une consultation externe. M. Geoff Granville 
(GCGranville Consulting Corp) et le Connie Gaudet ont fait part de leurs commentaires 
sur les parties techniques concernant l’environnement, tandis que J. A. Caruso (Wayne 
State University), G. T. Johnson (University of South Florida) et D. Singh (University of 
South Florida) ont fait part de leurs commentaires sur les parties techniques concernant 
la santé humaine. Les commentaires externes ont été pris en considération. 
Cependant, le contenu et la conclusion définitifs de l’évaluation préalable demeurent la 
responsabilité de Santé Canada et d’Environnement et Changement climatique 
Canada. 

La présente ébauche d’évaluation préalable est fondée sur des renseignements 
essentiels pour déterminer si les substances répondent aux critères énoncés à 
l’article 64 de la LCPE, en examinant des données scientifiques et en suivant une 
approche basée sur le poids de la preuve et le principe de précaution.3 Dans la 

                                            

3Pour déterminer si un ou plusieurs des critères de l’article 64 de la LCPE sont satisfaits, on se fonde sur une 
évaluation des risques potentiels pour l’environnement et/ou la santé humaine associés à l’exposition dans 
l’environnement général. Pour les êtres humains, l’exposition découle de la présence de la substance notamment 
dans l’air ambiant, dont l’air intérieur, l’eau potable, les aliments et les produits de consommation. Une conclusion 
établie aux termes de la LCPE n’est pas pertinente pour une évaluation en fonction des critères de risque prévus au 
Règlement sur les produits dangereux, lequel fait partie du cadre réglementaire pour le Système d’information sur les 
matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) et vise les produits dangereux destinés à être utilisés au travail, 
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présente ébauche d’évaluation préalable, nous présentons les données et les 
considérations essentielles sur lesquelles sont basées les conclusions proposées.  

 Identité des substances 

LeError! Reference source not found. présente le no CAS, le nom figurant sur la Liste 
intérieure des substances (LIS) et le nom commun des substances du groupe des 
cokes de pétrole. 

Le coke (pétrole) est un résidu riche en carbone, sous-produit du procédé de 
conversion thermique du raffinage du pétrole brut et de la valorisation du sable 
bitumineux au Canada. En chauffant du coke (pétrole) pour en libérer les produits 
volatils, on produit du coke calciné (pétrole). Le terme « groupe des cokes de pétrole » 
est utilisé pour désigner les propriétés du coke (pétrole) et du coke calciné (pétrole). Le 
terme « coke de pétrole » est utilisé pour désigner les mélanges non spécifiés de coke 
de pétrole (tels que les piles de stockage à l’extérieur). 

Tableau 2-1. Identité des deux substances du groupe des cokes de pétrole 
No CAS Nom sur la LIS Nom commun 

64741-79-3  Coke (pétrole) coke (pétrole) 
64743-05-1 Coke calciné (pétrole) coke calciné (pétrole) 

 
La teneur en matières volatiles et en impuretés résiduelles du coke (pétrole) est plus 
élevée que celle du coke calciné (pétrole). Le coke (pétrole) est utilisé comme 
combustible, tandis que le coke calciné (pétrole) a de multiples usages, notamment la 
production d’aluminium et d’acier.  

Les substances du groupe des cokes de pétrole sont des UVCB. Elles proviennent de 
sources naturelles ou de réactions complexes et ne peuvent être obtenues facilement 
par la simple synthèse avec des composants individuels. Les caractéristiques de 
chaque lot de coke de pétrole sont déterminées par la composition des matières 
premières, ainsi que le type de procédé et les conditions de cokéfaction (Hill et coll. 
2014). 

Le coke (pétrole) est une matière solide carbonée noire et polycristalline qui est un 
sous-produit du procédé de cokéfaction du pétrole brut et de la valorisation des sables 
bitumineux (Hill et coll. 2014). Les distillats sous vide de pétrole ou les distillats lourds 
sont chauffés sous haute pression (90 psi) à des températures de craquage thermique 

                                            

ni n’empêche une telle évaluation. De même, une conclusion s’appuyant sur les critères énoncés à l’article 64 de la 
LCPE n’empêche pas la prise de mesures en vertu d’autres articles de la LCPE ou d’autres lois. 
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(415 °C à 505 °C) pour les transformer en vapeurs de pétrole et en coke solide résiduel 
(Ellis et Paul 1998, API 2008, USEPA 2011, McKee et coll. 2014, Speight 2014). Les 
principales technologies de cokéfaction comprennent la cokéfaction retardée (un 
procédé par demi-lots) et la cokéfaction fluide (un procédé continu réalisé à des 
températures plus élevées) (Hill et coll. 2014). Le coke (pétrole) résiduel contient les 
fractions les plus lourdes et les plus pauvres en hydrogène de la matière première du 
pétrole, c’est-à-dire les asphaltènes et les résines, essentiellement tous les métaux et 
toutes les cendres utilisés comme sources, ainsi qu’une grande partie du soufre et de 
l’azote présents dans la composition de la matière première (Parkash 2010). Le coke 
(pétrole) a une densité faible et contient généralement de 2 à 15 % en poids de 
matières volatiles, mais il peut en contenir jusqu’à 21 % en poids (Al-Haj-Ibrahim et 
Morsi 1992; CONCAWE 1993).  
 
Les matières volatiles contenues dans la matrice carbonée du coke (pétrole) sont 
constituées principalement d’hydrocarbures, dont certains HAP (CONCAWE 1993). Des 
analyses du coke (pétrole) ont permis de détecter des composés aromatiques 
polycycliques, y compris les HAP d’origine et les HAP alkylés suivants : le naphtalène, 
le méthyl-1naphtalène, le méthyl-2naphtalène, l’acénaphtène, l’acénaphtylène, le 
fluorène, le phénanthrène, l’anthracène, le pyrène, le benzo[a]pyrène, le 
benzo[e]pyrène, le benzo[g,h,i]pérylène, le benzo[a]anthracène, le 
benzo[a,b]anthracène, le dibenzo[a,h]anthracène, le chrysène, le benzo[b]fluoranthène, 
le benzo[k]fluoranthène, le phénanthrène, le méthylbenzo[a]pyrène, le fluor et 
l’indéno[1,2,3-cd]pyrène et le méthylbenzo[g,h,i]pérylène (CONCAWE 1993; Dalbey et 
coll. 1998; API 2008; Jongeneelen et coll. 1989; Predel 2014; Chibwe et coll. 2019).  
 
La matrice de carbone du coke (pétrole) contient également des composants 
inorganiques. Le soufre s’y trouve principalement sous forme organique fixé à la 
matrice de carbone, tandis que le fer, le silicium et les cendres y sont sous forme de 
particules (Al-Haj-Ibrahim et Morsi 1992; API 2008; Ellis et Paul 1998). D’autres métaux 
tels que le vanadium et le nickel sont présents dans la fraction asphaltène sous forme 
de chélates ou de porphyrines, ou dans les cendres et les particules sans lien chimique 
à la structure du coke (Ellis et Paul 2000a; 2000b). 
 
La composition des substances du groupe des cokes de pétrole varie en fonction de la 
matière première et du procédé de cokéfaction utilisés (CONCAWE 1993). Les plages 
typiques de la teneur en composants des substances du groupe des cokes de pétrole 
sont fournies dans le tableau 2-2. Par ailleurs, la présence d’autres éléments tels que le 
silicium, l’aluminium et le bore en tant que composants du coke de pétrole a également 
été rapportée, tandis que les métaux lourds peuvent être présents à de faibles 
concentrations en tant que composants des cendres (API 2008).  

Tableau 2-2. Plages typiques de la teneur en composants du coke de pétrole  
Propriété Plage Unitéa Référence 
Carbone 84 – 97 % CONCAWE 1993 
Hydrogène Jusqu’à 5 % CONCAWE 1993 
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Propriété Plage Unitéa Référence 
Cendre 0,03 – 7 % en 

poids 
Lee et coll. 1997; gouvernement de 
l’Alberta 2018 

Matières 
volatiles  

2 – 15 
% CONCAWE 1993 

HAP 100 –250 mg/kg Jongeneelen et coll. 1989; Predel 2014 
Soufre 0,2 – 6 % CONCAWE 1993 
Nickel 10 – 3000 mg/kg CONCAWE 1993 
Vanadium 5 – 5000 mg/kg CONCAWE 1993 
Fer 50 – 2000 mg/kg CONCAWE 1993 

a Les unités sont celles indiquées par les auteurs. 
 

En chauffant davantage le coke (pétrole) à des températures élevées (1200 °C 
à1350 °C) pour libérer les composants volatils, on obtient du coke calciné (API 2008). 
La densité, la résistance mécanique et la conductivité électrique du coke calciné sont 
plus élevées que la matière première, le coke (pétrole) (Parkash 2010). Les pores de la 
matrice de carbone du coke (pétrole) sont occupés par un résidu d’hydrocarbure durci, 
dont la distillation se fait pendant la calcination pour produire du coke calciné (Al-Haj-
Ibrahim et Morsi 1992; API 2008). Le processus de calcination élimine l’humidité et 
réduit les matières volatiles à moins de 0,25 % en poids (Lee et coll. 1997), tout en 
augmentant la résistance physique et la conductivité électrique (Ellis et Paul 2000a). 
Ainsi, le pourcentage de carbone élémentaire (API 2008) et les concentrations de 
métaux dans le coke calciné sont également plus élevés que dans le coke (pétrole) 
(Sun et coll. 2009).  
 
Un récapitulatif des caractéristiques du coke calciné utilisé dans la métallurgie est 
présenté dans le tableau 2-3. Il convient de noter que, malgré la calcination (qui 
augmente la proportion relative des métaux), les concentrations maximales rapportées 
des métaux sont inférieures à celles du tableau 2-2 en raison de la pratique consistant à 
sélectionner des matières premières de coke (pétrole) à faible teneur en métaux pour la 
calcination (Lee et coll. 1997). 
 

Tableau 2-2. Plages typiques de la teneur en composants caractéristiques du 
coke calciné (d’après Lee et coll. 1997)  

Propriété Plage Unitéa 

Cendre 0,1-0,3 
% en 
poids 

Matières 
volatiles 

< 0,25 
% en 
poids 

Soufre 1,7-3,0 
% en 
poids 

Nickel 120-350 mg/kg  
Vanadium 165-350 mg/kg 

a Unités transformées au besoin pour faciliter la déclaration. 
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 Propriétés physiques et chimiques 

Les propriétés physico-chimiques typiques du groupe des cokes de pétrole sont 
difficiles à déterminer, car les points de fusion et d’ébullition sont élevés, et les 
pressions de vapeur sont très faibles et ne peuvent être mesurées ou estimées avec 
précision dans les conditions environnementales ambiantes (API 2008; USEPA 2011). 
La solubilité dans l’eau du groupe des cokes de pétrole est également insuffisante pour 
déterminer un coefficient de partage octanol-eau (API 2008). Les concentrations 
mesurées des composants hydrocarbures et inorganiques du coke (pétrole) dans les 
extraits aqueux sont généralement inférieures aux concentrations détectables : 5 µg/L 
pour la fraction organique, 0,4 µg/L à 200 µg/L pour les métaux et 5,1 mg/L pour le 
soufre (Wildlife International Ltd. 2007a; 2007b; 2007c). La pression de vapeur et la 
solubilité dans l’eau du groupe des cokes de pétrole devraient être négligeables 
(USEPA 2011). La masse volumique apparente du coke (pétrole) et du coke calciné 
varie respectivement de 0,8 à 1,4 g/cm3 et de 0,80 à 0,88 g/cm3 (Lee et coll. 1997. 

 Sources et utilisations 

Un aperçu des données communiquées par Statistique Canada (2020) sur 
l’approvisionnement et l’utilisation des cokes de pétrole provenant des raffineries au 
Canada pour 2012 et 2016 est présenté dans les tableaux 4.1 et 4.2. Les cokes de 
pétrole sont principalement produits et stockés en Alberta, où les stocks tendent à 
augmenter. Les taux de production de coke de pétrole en Alberta varient de 8,6 à 10,1 
millions de tonnes par an (~11 ×106 m3 à 13 × 106 m3) entre 2013 et 2017 (REA 2013, 
2014, 2015, 2016, 2017a). Par ailleurs, le volume total de coke de pétrole en stock est 
passé de 84 millions de tonnes (~11 × 107 m3) en 2013 à 113 millions de tonnes (~14 × 
107 m3) en 2017 (AER 2018).  

Tableau 4-1. Approvisionnement et utilisation de cokes de pétrole au Canada en 
2012, en milliers de mètres cubes (Statistique Canada 2020)a 

Paramètre Québec Ontario Alberta 
Autres 
provinces et 
territoires 

Total au 
Canada 

Production des 
raffineries 

s.o. 435,2 344,9 s.o. 1272,0 

Exportations s.o. 26,3 0 s.o. 85,9 
Importations s.o. 302,4 4,6 s.o. 1678,5 
Transferts 
interrégionaux b 

s.o. -28,6 0 s.o. 0 

Total des ventes 
intérieures 

805,0 470,2 230,9 668,9 2175,0 

Abréviations : s. o., sans objet. 
a Données déclarées par les raffineries au Canada et les principaux grossistes/distributeurs (Statistique Canada 
2013). 
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 b Les valeurs négatives (-) indiquent un transfert hors province. Les valeurs positives indiquent des transferts dans 
une province. 
 

Tableau 4-1. Approvisionnement et utilisation de cokes de pétrole au Canada en 
2016, en milliers de mètres cubes (Statistique Canada 2020)a 

Paramètre Atlantique Québec Ontario Alberta Total au Canada 
Production des 
raffineries 

s. o. s. o. > 82 b > 147 b 1020 b 

Exportations NA 0 > 15 b 0 32 b 
Importations  > 335 b 532 > 771 b 0,745 > 2028 b 

Transferts 
interrégionaux 

b 
0 42 b -48c 0 48 

Abréviations : s. o., sans objet. 
a Données déclarées par les raffineries au Canada et les principaux grossistes/distributeurs (Statistique Canada 
2013). 
b Les données annuelles marquées d’un « > » indiquent que les données n’étaient pas disponibles certains mois. c 

Les valeurs négatives (-) indiquent un transfert hors province. Les valeurs positives indiquent des transferts dans une 
province.  

Les matières premières des flux pétroliers peuvent être transformées en coke (pétrole) 
à une proportion pouvant atteindre 60 % (en poids) (Speight 2014). Jusqu’en 2008, les 
exploitants de sables bitumineux de l’Alberta avaient produit 60 millions de tonnes 
(~8107 m3) de coke (pétrole) (Baker et coll. 2012). En 2011, ensemble l’Alberta et la 
Saskatchewan ont produit près de 9 millions de tonnes (~1 × 107 m3) de coke (pétrole) 
dans leurs usines de valorisation (Stockman 2013). Fedorak et Coy (2006) ont estimé 
que, au cours de la durée de vie des activités d’extraction des sables bitumineux, la 
production de coke (pétrole) sera de 1 milliard de m3. 

Entre janvier 2011 et septembre 2012, le Canada a importé près de 3,4 millions de 
tonnes de coke (pétrole) (~4 ×106 m3) des États-Unis pour utilisation en tant que 
carburant et dans la fabrication de produits (Stockman 2013). De 2013 à 2016, les 
importations annuelles de coke de pétrole du Canada en provenance des États-Unis 
ont diminué d’environ 1,9 million de tonnes à 1,3 million de tonnes par an (~24 × 105 m3 
à 16 × 105 m3) (EIA 2017). Dans le monde, environ 80 % du coke de pétrole produit est 
utilisé comme combustible (dans la production d’électricité, les fours à ciment et 
d’autres industries). Le coke de pétrole est également utilisé dans la fabrication de 
produits tels que l’aluminium, les peintures, les enduits, les colorants, l’acier, le papier 
et les engrais (National Association of Manufacturers 2015).  

Une enquête menée conformément à un avis publié en vertu de l’article 71 de la LCPE 
(ECCC 2016a) concernant les deux substances du groupe des cokes de pétrole a été 
réalisée et une recherche de données dans le domaine public a été effectuée. Les 
réponses à une enquête menée en vertu de l’article 71 de la LCPE indiquent que le 
coke de pétrole est utilisé dans un certain nombre d’autres industries, en plus des 
utilisations générales telles que la production d’aluminium, de nickel, de cuivre et 
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d’acier, et l’utilisation dans la fabrication des électrodes en carbone, voir le tableau 4.3 
(CCCE 2016a). Au Canada, une partie du coke de pétrole produit est utilisée sur place 
comme combustible dans les installations d’extraction et de valorisation des mines et 
les raffineries, ou vendue. Cependant, la plus grande partie est stockée (ERCB 2011) 
en vue d’une utilisation future. Selon la réglementation de l’Alberta Energy and Utilities 
Board, le coke doit être stocké sur place pour être récupéré ultérieurement, car il s’agit 
d’un combustible potentiel (Puttaswamy et coll. 2010; Fedorak et Coy 2006). En 2016, 
environ 10 % du coke (pétrole) produit par les usines de valorisation en Alberta était 
utilisé sur place comme combustible, tandis qu’environ 90 % étaient stockés (AER 
2017b). Depuis l’an 2000, la quantité de coke (pétrole) utilisée dans le secteur 
manufacturier canadien (y compris les raffineries et les usines de valorisation) s’élève 
en moyenne à environ 2 millions de tonnes par an (Stockman 2013).  

Tableau 4-2. Utilisations du coke de pétrole au Canada selon les informations reçues 
en réponse à une enquête menée en vertu de l’article 71 de la LCPE (Environnement 
Canada 2016a) et autres sources. 
Substance 
[No CAS] 

Utilisations  

Coke 
(pétrole) 
[64741-79-3] 

-Production primaire d’alumine et d’aluminium 
-Sidérurgie 
-Raffineries de pétrole 
-Matériau de construction en argile et fabrication des métaux 
réfractaires 
-Carburant et additif pour carburants 
-Remplissage des électrodes en carbone 

Coke calciné 
(pétrole)  
[64743-05-1] 

-Production primaire d’alumine et d’aluminium 
-Sidérurgie 
-Fabrication de produits abrasifs 
-Fonte et affinage des métaux non ferreux (sauf l’aluminium) 
-Intermédiaires 
-Production de billettes et de tiges de bobine en acier au carbone 
-Agent réducteur de la fusion pyrométallurgique pour la fabrication de 
lingots de plomb brut 
-Piles 
-Produit de remplissage des électrodes en carbone utilisées dans la 
fusion de l’aluminium 
-Fabrication d’anodes 
-Grain abrasif constituant le composant principal des meules 
-Intermédiaires de fusion du nickel et du cuivre et nickel raffiné 

 
De plus, le coke (pétrole) peut être mélangé à l’eau de procédé des sables bitumineux 
(Jensen-Fontaine et coll. 2014; Fedorak et Coy 2006), comme médium potentiel de la 
remise en état des bassins de résidus miniers (Hill et coll. 2014). La majorité des 
exploitants de mines de sables bitumineux ont l’intention d’utiliser le coke stocké dans 
les procédés de remise en état (AER 2017b). En 2009, un projet pilote a été entamé 
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dans le but de s’occuper des résidus miniers à Wapisiw Lookout (bassin 1 de Suncor) 
en utilisant des bouchons de coke de pétrole. En 2018, ce projet s’est étendu à d’autres 
sites (bassin 5 de Suncor) (Suncor 2018). Par ailleurs, une étude a commencé au site 
de sables bitumineux de Mildred Lake dans le but d’évaluer l’utilisation du coke de 
pétrole pour filtrer et détoxifier les eaux résiduelles (COSIA 2017). Des travaux de 
recherche ont été effectués sur les utilisations potentielles du coke de pétrole, 
notamment comme matériau de construction de milieux humides remis en état (Baker 
et coll. 2012), ainsi que sur son intégration aux paysages terrestres et aquatiques des 
plans de fermeture des installations d’extraction de sables bitumineux, son stockage à 
long terme et sa récupération future (Puttaswamy et coll. 2010).  
 
Aucune utilisation du coke de pétrole dans les aliments, les produits de santé naturels, 
les cosmétiques ou les médicaments à usage vétérinaire, ou comme matière active ou 
produit de formulation dans des produits antiparasitaires n’a été rapportée 
(communication personnelle, courriel de la Direction des aliments de Santé Canada 
adressé au Bureau de l’évaluation des risques des substances existantes de Santé 
Canada, 10 juillet 2018; sans référence; base de données sur les ingrédients des 
produits de santé naturels, 2018, Ottawa, Ont. : Santé Canada; base de données des 
produits de santé naturels homologués. 2016, Ottawa, Ont. : Santé Canada; 
communication personnelle, courriel de la Direction des produits de santé naturels et 
sans ordonnance de Santé Canada, adressé au Bureau de l’évaluation des risques des 
substances existantes de Santé Canada, 11 juillet 2018; sans référence; 
communication personnelle, courriel de la Direction de la sécurité des produits de 
consommation de Santé Canada adressé au Bureau de l’évaluation du risque des 
substances existantes de Santé Canada, 29 juin 2018; sans référence; Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada : Liste des produits de 
formulation, publiée le 31 août 2010).]  

 Libération et rejets dans l’environnement 

Le coke de pétrole peut être libéré dans l’environnement pendant son stockage ou son 
transport ou être rejeté au cours de son utilisation commerciale ou industrielle. 
Toutefois, étant donné sa solubilité dans l’eau et sa pression de vapeur négligeables, il 
ne devrait pas être facilement biodisponible pour les organismes.  

Les rejets de coke de pétrole dans l’environnement par les secteurs industriels et 
commerciaux canadiens (autres que la production de pétrole et de gaz) ne devraient 
pas être importants. Le coke de pétrole y est utilisé comme intermédiaire de traitement, 
incorporé directement dans des produits ou encore brûlé comme combustible. En 
conséquence, le coke de pétrole est soit consommé sur place soit traité en tant que 
constituant de produits desquels la libération dans l’environnement devrait être plus 
faible étant donné leur utilisation attendue. Les quantités destinées à l’utilisation 
industrielle ou commerciale devraient également être négligeables par rapport aux 
grandes quantités stockées en plein air comme sous-produit de la production de pétrole 
et de gaz. 
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En Alberta, la majeure partie du coke (pétrole) produit par le traitement du bitume est 
stocké sur place dans de grandes cellules de confinement ou en forme de piles de 
stockage extérieures exposées au milieu naturel (Puttaswamy et coll. 2010; Fedorak et 
Coy 2006). Le coke (pétrole) pourrait être libéré par ruissellement ou par émissions 
fugitives de poussière dans l’air où il peut être transporté par le vent et se déposer sur 
le sol ou l’eau. Pour réduire les émissions potentielles de coke de pétrole dans l’air sous 
forme de poussière fugitive, l’API (2014) propose des pratiques visant à maintenir une 
humidité optimale par mouillage à l’eau ou application d’agents chimiques anti-
poussière, en plus des enceintes et des pare-vent.  

Le coke de pétrole est transporté par fret maritime, sur des barges, par rail et par 
camion, où les conditions sont propices aux émissions fugitives de poussière dans l’air. 
Les mesures suggérées pour réduire au minimum ces émissions comprennent le 
mouillage, l’application d’agents anti-poussières, le recouvrement des zones de 
chargement et le lavage des camions avec gestion des eaux de lavage (API 2014). 

Les composants dangereux du coke de pétrole, tels que les métaux lourds et les HAP, 
peuvent être libérés ou rejetés dans l’environnement à l’état de trace. Les composants 
contenant des métaux lourds à l’état de trace peuvent être rejetés dans l’air lors de la 
combustion du coke de pétrole. Ils peuvent également être libérés dans l’eau et le sol 
par les lixiviats des piles de stockage ou encore suite à l’utilisation de coke de pétrole 
dans des projets d’assainissement (Puttaswamy et coll. 2010). Les composants d’HAP 
peuvent être rejetés dans l’air lors de la combustion du coke de pétrole, sa calcination 
ultérieure, son utilisation en métallurgie ou encore libérés par les particules des piles de 
stockages emportées par le vent (Zhang et coll. 2016a). La poussière fugitive provenant 
des piles de stockage de coke de pétrole de la région des sables bitumineux de 
l’Alberta contribue également en majeure partie au dépôt atmosphérique, en particulier 
pendant les mois d’hiver (Gopalapillai et coll. 2019).  

 Devenir et comportement dans l’environnement 

La répartition et le transport des particules de coke de pétrole dans l’environnement 
dépendront de leur taille et de leur densité (API 2008). En cas de rejet ou de libération 
dans l’eau, le coke de pétrole devrait être incorporé dans les sédiments ou flotter à la 
surface (API 2008), car il est non soluble dans l’eau. En cas de rejet ou de libération 
terrestre, les substances du coke de pétrole devraient s’incorporer dans le sol et y être 
peu mobiles (USEPA 2011) ou être transportées par le vent ou les eaux de surface. 
Comme le coke de pétrole est un solide, les composants carbonés de ses particules ne 
devraient pas se volatiliser dans l’air. Toutefois, s’ils sont rejetés dans l’air sous forme 
de poussières fugitives (API 2014), il est probable qu’ils soient transportés par le vent et 
qu’ils se déposent sur le sol ou dans l’eau. 

Il est peu probable que les hydrocarbures présents dans le coke (pétrole) entrent en 
réaction photochimique directe ou indirecte, subissent une hydrolyse ou soient 
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dégradés par des micro-organismes (API 2008). Grâce à sa structure carbonée 
compacte, le coke de pétrole devrait présenter une grande stabilité chimique dans 
l’environnement (USEPA 2011). Étant donné sa composition et ses propriétés physico-
chimiques, il est peu probable qu’il soit soumis à une dégradation abiotique et à une 
biodégradation. Compte tenu du poids moléculaire supposé élevé de la matrice de 
carbone (USEPA 2011), le potentiel de bioaccumulation des substances du groupe des 
cokes de pétrole devrait être très faible. Par ailleurs, les composants du coke de pétrole 
qui sont intégrés dans la matrice de carbone devraient également avoir une 
biodisponibilité plus faible que celle des formes non fixées. 

 Potentiel de causer des effets nocifs pour l’environnement 

 Évaluation des effets sur l’environnement 

7.1.1 Effets sur les organismes aquatiques 

En raison de la faible solubilité du coke de pétrole dans l’eau, les essais en laboratoire 
réalisés en milieu aquatique ont été effectués à l’aide des fractions adaptées à l’eau 
(FAE). Des essais sur la limite de tolérance utilisant 1000 mg/L de coke (pétrole) ont été 
effectués sur des algues, des invertébrés aquatiques et des poissons. Un aperçu des 
principales études de toxicité aquatique du coke (pétrole) est présenté dans le 
tableau 7-1. Aucun effet sur les poissons ou les invertébrés n’a été rapporté, mais le 
taux de charge sans effet observé (TCSEO) à 96 heures pour l’espèce d’algue 
Raphidocelis subcapitata (anciennement Selenastrum capricornutum) a été rapporté 
comme étant inférieur à 1000 mg/L, taux auquel une légère inhibition de la croissance a 
été observée à la dose unique de 1000 mg/L. Aucun effet similaire n’a cependant été 
observé dans les études antérieures visant à déterminer la toxicité (Wildlife International 
Ltd 2007a). 

Tableau 7-1. Principales études de toxicité du coke (pétrole) en milieu aquatique 

Nom 
commun 

Organisme 
d’essai 

Paramètre 
toxicologique 

Valeur 
(mg/L) 

Référence 

Algue 

Raphidocelis 
subcapitata 

(anciennement 
Selenastrum 

capricornutum) 

TCSEO à 96 h 
Densité des cellules, 
biomasse, taux de 

croissance 

< 1000  
Wildlife 

International, 
Ltd. 2007a 

Cladocère 
Daphnia 
magna 

TCSEO à 48 h 
Immobilisation 

1000  
Wildlife 

International, 
Ltd. 2007 b 

Tête-de-
boule 

Pimephales 
promelas 

TCSEO à 96 h 
 

1000  
Wildlife 

International, 
Ltd. 2007c 
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Puttaswamy et coll. (2010) ont relevé des effets nocifs aigus sur Ceriodaphnia dubia à 
la suite de l’exposition à des lixiviats de coke de pétrole recueillis par des lysimètres sur 
le terrain dans des piles de stockage extérieures. Deux lysimètres ont été placés dans 
des zones excavées d’un dépôt de coke. Des échantillons de lixiviat ont été prélevés 
périodiquement à l’aide d’un lysimètre situé à une faible profondeur (recouvert de 50 cm 
de till glaciaire et de terre de surface minérale de tourbe) et d’un lysimètre placé 
profondément (recouvert de 100 cm de till et de sol tourbeux) aux fins de réalisation de 
tests de toxicité. Des effets nocifs aigus ont été observés chez C. dubia après 
exposition à des échantillons de lixiviat non dilués. La concentration létale pour 50 % de 
la population (CL50) à 7 jours était comprise entre 12,5 % et 21,8 % v/v pour les lixiviats 
du lysimètre peu profond et entre 7,2 % et 14,4 % v/v pour les lixiviats du lysimètre 
profond. L’analyse des lixiviats a permis d’attribuer les effets nocifs observés à des 
concentrations plus faibles (< 25 % v/v) au nickel et au vanadium, libérés du coke de 
pétrole. Dans une étude ultérieure de toxicité chronique en laboratoire (Puttaswamy 
2011), il a été déterminé que le nickel et le vanadium étaient tous deux à l’origine des 
effets nocifs sur C. dubia. Le pH des lixiviats a également été un facteur d’influence sur 
la toxicité observée, le vanadium étant la principale cause de toxicité à pH 9,5, tandis 
que le nickel et le vanadium ont tous deux été identifiés comme les principaux éléments 
toxiques à pH 5,5. 

Le taux de survie des embryons de têtes-de-boule (Pimephales promelas) a été réduit 
par leur exposition à des échantillons de neige fondue prélevés dans des sites situés à 
plus de 7 km des exploitations minières et des piles de stockage de coke de pétrole le 
long de la rivière Athabasca (Parrot et coll. 2018). Les échantillons de neige contenaient 
des poussières fugitives accumulées par dépôt atmosphérique au cours des saisons 
hivernales (durées de 4 à 5 mois). Les échantillons de neige ont été fondus et les 
embryons et les larves écloses de têtes-de-boule ont été exposés pendant 12 à 
21 jours à l’eau de fonte des neiges à ions ajustés. La réduction du taux de survie des 
larves de tête-de-boule exposées a été corrélée à la somme des concentrations d’HAP 
alkylés aux effets nocifs produits dans la plage de 2 à 20 mg/L. Il convient de noter 
qu’aucun effet sur le taux de survie n’a été observé lors des tests sur les eaux de fonte 
du printemps recueillies dans les mêmes zones. Les contaminants présents dans la 
neige semblent être suffisamment dilués par l’eau de la rivière Athabasca pendant la 
période de fonte printanière pour ne plus produire d’effets nocifs. 

Les effets physiques tels que l’obstruction des branchies et l’enfouissement 
d’organismes vivant dans les sédiments peuvent être préoccupants pour les milieux 
aquatiques (Dimond 2013).  

7.1.2 Effets sur les organismes terrestres  

Les principales études de toxicité du sol pour les substances du coke de pétrole sont 
récapitulées dans le Error! Reference source not found.. Des études de laboratoire 
sur les organismes terrestres ont été réalisées avec du coke (pétrole) incorporé 
directement dans du sol artificiel à une concentration de 1000 mg/kg (concentration 
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nominale). Aucun effet n’a été observé chez les espèces de végétaux ou de lombrics 
soumises à l’essai. 

Tableau 7-2. Principales études de toxicité du coke (pétrole) pour le sol 

Nom 
commun 

Organisme à 
l’essai 

Paramètre de 
référence 

Valeur 
(mg/L) 

Référence 

Ver de 
compost Eisenia fetida CSEO à 14 j 

1000  
 

Wildlife 
International, Ltd. 

2007d 
Maïs 

Zea mays 
CSEO à 21 j  

levée, croissance 
1000  

 

Wildlife 
International, Ltd. 

2007e 
Radis 

Raphanaus 
sativus 

CSEO à 21 j  
levée, croissance 

1000  
 

Wildlife 
International, Ltd. 

2007e 
Soja 

Glycine max 
CSEO à 21 j  

levée, croissance 
1000  

 

Wildlife 
International, Ltd. 

2007e 
Abréviation : CSEO, concentration sans effet observé 
 

Dans leurs études sur le terrain, Nakata et coll. (2011) ont constaté que certaines 
plantes pouvaient survivre dans le coke de pétrole, mais en présentant des signes de 
stress. Par ailleurs, des concentrations potentiellement phytotoxiques de nickel et de 
vanadium ont été relevées dans certains tissus végétaux. Le molybdène, un métal 
lourd, s’est accumulé dans les pousses à des concentrations qui, d’après des rapports 
antérieurs, causaient la molybdénose chez les ruminants.  

 Évaluation de l’exposition de l’environnement 

Il est impossible de mesurer avec exactitude la concentration des substances UVCB, 
telles que le coke de pétrole, dans les milieux de l’environnement. On mesure 
fréquemment les composants du coke de pétrole, tels que les HAP et les métaux, car ils 
ont une incidence sur l’environnement. Bien que les substances du groupe des cokes 
de pétrole soient utilisées dans la fabrication de produits comme l’aluminium, ce sont 
les stocks extérieurs de coke de pétrole qui constituent la principale préoccupation en 
matière d’exposition de l’environnement. Les stocks de coke de pétrole ont été 
reconnus comme la principale source (contribution à 45 % à 95 %) de dépôt 
atmosphérique d’HAP dans les mousses vivantes de la région des sables bitumineux 
de l’Alberta (Zhang et coll. 2016a). La concentration totale de 13 HAP parents (sans 
aucune chaîne alkyle latérale) (le fluorène, le phénanthrène, l’anthracène, le 
fluoranthène, le pyrène, benzo[a]anthracène, le chrysène, le benzo[b]fluoranthène, le 
benzo[k,j]fluoranthène, le benzo[a]pyrène, l’indéno[1,2,3-cd]pyrène, le 
benzo[g,h,i]pérylène, le dibenz[a,h]anthracène) dans des échantillons de mousse variait 
de 28,7 à 389 ng/g en poids sec et de 0,036 à 76,9 µg/m2 dans des échantillons de 
neige. La concentration totale des 13 HAP parents dans les 6 cm de la couche 
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supérieure des carottes de tourbe s’est élevée à 260 à 370 ng/g en poids sec (Zhang et 
coll. 2016a; 2016 b). Les concentrations des 16 HAP jugés prioritaires par l’US EPA 
étaient inférieures à 0,05 ug/L dans les lixiviats de coke de pétrole recueillis sur le 
terrain dans les lysimètres installés dans la région des sables bitumineux de l’Alberta 
(Puttaswamy et coll. 2011). 

L’exposition aux composants des HAP qui sont rejetés dans l’air lors de la combustion 
du coke de pétrole, de la calcination ultérieure ou de l’utilisation dans le secteur 
métallurgique a déjà été évaluée (Environnement Canada, Santé Canada 1994). Les 
particules fines de coke de pétrole qui proviennent du procédé de cokéfaction retardée 
peuvent contenir jusqu’à 80 µg/g des 16 HAP désignés comme prioritaires par l’US EPA 
(Jautzy et coll. 2015). L’analyse isotopique des HAP dans les sédiments lacustres a 
révélé que le coke de pétrole peut être soumis au transport atmosphérique à grande 
distance; il s’agit là d’une source de contamination par les HAP jusqu’à 150 km de 
l’origine (Jautzy et coll. 2015). Par ailleurs, une étude des concentrations de métaux et 
d’HAP dans les échantillons d’air prélevés dans la région des sables bitumineux de 
l’Alberta a révélé que la poussière de cokéfaction retardée de coke de pétrole est une 
source de benzo[a] pyrène et de vanadium atmosphériques (Xu 2018). Ce point est 
examiné plus en détail dans la section 8.1.1.1.  

Les concentrations d’HAP liés au coke de pétrole produit par cokéfaction retardée, 
mesurées dans les mousses, se sont avérées beaucoup plus élevées sur les sites les 
plus proches de l’activité de valorisation du bitume que sur les sites situés plus loin 
(Zhang et coll. 2016a). Les rejets de composants du coke de pétrole dans l’air ne seront 
pas davantage traités dans la partie de l’évaluation préalable consacrée à la protection 
de l’environnement. Toutefois, les données sur les effets des rejets atmosphériques sur 
la santé humaine sont examinées plus en détail dans la section 8.3. 

Certaines études ont également démontré que des métaux, en particulier le vanadium 
et le nickel (Nesbitt et coll. 2017), peuvent être lessivés à partir du coke de pétrole 
(Squires 2005; Kessler et Hendry 2006; Puttaswamy et coll. 2010; Puttaswamy et coll. 
2011). Une étude in situ sur le microcosme (Baker et coll. 2012) évaluant l’effet 
potentiel du coke de pétrole utilisé comme matériau pour la remise en état de milieux 
humides a relevé des concentrations accrues de métaux à l’état de trace (vanadium, 
nickel, lanthane et yttrium) dans les tissus des algues macrophytes (Chara spp.) 
cultivées en présence de coke de pétrole et de résidus de production de bitume. Il a été 
noté que le nickel se mesurait à des concentrations 1,5 fois plus élevées dans les 
traitements de coke de pétrole que dans les traitements des sédiments naturels.  

Les concentrations dans l’environnement des HAP d’intérêt prioritaire (HAP identifiés 
dans les recommandations du Conseil canadien des ministres de l’environnement 
[CCME]), ainsi que du nickel et du vanadium à proximité des installations de traitement 
du coke de pétrole et des stocks situés le long de la rivière Athabasca, obtenues dans 
le cadre des programmes Regional Aquatics Monitoring Program (RAMP 2019a) et 
Joint Canada-Alberta Implementation Plan for Oil Sands Monitoring (JOSM 2019) de la 
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région des sables bitumineux de l’Alberta, sont présentées dans les tableaux 7-3 et 7-4. 
Les concentrations dans les eaux de surface et les sédiments ont été surveillées dans 
trois tronçons de la rivière Athabasca : en amont, en aval et à proximité de la pile de 
stockage (coke de pétrole) de qualité carburant de Tar Island (Suncor 2019). Les 
distances entre les postes de surveillance et la pile de stockage varient selon 
l’ensemble de données et la matrice analysée (voir annexe A, Aperçu des données des 
postes de surveillance environnementale de la rivière Athabasca). Étant donné le 
volume important des stocks de coke de pétrole de Tar Island et la proximité immédiate 
de la rivière Athabasca, l’analyse réalisée à l’aide des données de surveillance de la 
rivière Athabasca provenant de la région des sables bitumineux de l’Alberta a permis de 
déterminer que le potentiel de rejet de composants du coke de pétrole (HAP, Ni et V) 
dans l’environnement au Canada est le plus élevé. En outre, les concentrations 
environnementales des composants métalliques figurant dans la présente évaluation 
représentent les concentrations mesurées des métaux totaux, et non celles des métaux 
dissous. Cette approche est jugée plus prudente, car certains des métaux non dissous 
ne seraient pas biodisponibles. 

Conformément à l’approche décrite dans Environnement Canada et Santé Canada 
(2016), le choix des HAP dosés a été limité aux composants indiqués dans le tableau 7-
6. Les HAP ont été sélectionnés pour un dosage en raison de leur présence dans le 
coke de pétrole, de la disponibilité des données de surveillance et des valeurs des 
recommandations environnementales associées. Bien que les tableaux 7-3 et 7-4 
présentent des intervalles de concentrations totales des HAP, des données sur les 
différents HAP sélectionnés dans différents sites et à différentes dates 
d’échantillonnage étaient disponibles et ont été utilisées dans les analyses ultérieures. 
Notez que tous les HAP n’ont pas été nécessairement mesurés à chaque site et à 
chaque date d’échantillonnage. Les sites et les dates d’échantillonnage pour lesquelles 
aucune donnée n’a été déclarée ont été exclus de l’analyse. 

Tableau 7-3. Concentrations d’HAP et de métaux dans les eaux de surface à 
proximité d’installations de traitement de coke de pétrole et de piles de stockage 

Analyte Emplacement Concentration (ng/L) 
HAP En amont 0,05-2250  
HAP Adjacent 0,08-273  
HAP En aval 0,08-316  
Ni (total) En amont 0,01-19,7  
Ni (total) Adjacent 0,01-13,7  
Ni (total) En aval 0,16-16,8  
V (total) En amont 0,20-23,2  
V (total) Adjacent 0,24-17,8  
V (total) En aval 0,19-23,4  
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Tableau 7-4. Concentrations d’HAP et de métaux dans les sédiments à proximité 
d’installations de traitement de coke de pétrole et de piles de stockage 

Analyte Emplacement Concentration (µg/kg) 
HAP En amont 0,02-665  
HAP Adjacent 0,02-92  
HAP En aval 0,05-36  
Ni (total) En amont 5,0-27,7  
Ni (total) Adjacent 3,9-27,2  
Ni (total) En aval 4,0-32,6  
V (total) En amont 5,0-28,0  
V (total) Adjacent 4,2-31,0  
V (total) En aval 4,0-42,1  

 

Les concentrations d’HAP mesurées dans les eaux de surface et les sédiments étaient 
les plus élevées au poste de surveillance situé en amont. La concentration de 
naphtalène mesurée dans les eaux de surface a été maximale en amont (2250 ng/L), 
ce qui est nettement supérieur à la concentration des autres HAP. Ce composant a été 
mesuré plusieurs fois à des concentrations supérieures à 100 ng/L entre 2012 et 2014. 
Il s’agissait également de l’HAP dont la concentration était la plus élevée dans les 
postes adjacent (273 ng/L) et situé en aval (316 ng/L). Dans les sédiments, le chrysène 
était présent à la concentration maximale la plus élevée en amont (665 µg/kg), alors 
que le dibenz[a,h]anthracène constituait l’HAP ayant la concentration maximale la plus 
élevée au poste adjacent (92 µg/kg) et en aval (36 µg/kg). 

En ce qui concerne les métaux, les concentrations maximales de nickel total et de 
vanadium mesurées dans les eaux de surface étaient les plus faibles aux postes de 
surveillance les plus proches des piles de stockage de coke de pétrole. Les 
concentrations mesurées en aval étaient comparables, voire inférieures, à celles 
mesurées en amont. Les concentrations minimales de nickel et de vanadium dans les 
sédiments étaient inférieures aux concentrations mesurées en amont, tandis que les 
concentrations maximales ont été relevées en aval.  

 Caractérisation des risques pour l’environnement 

L’approche suivie dans la présente évaluation environnementale préalable était 
d’examiner les données disponibles et de proposer des conclusions en suivant la 
méthode du poids de la preuve et le principe de prudence. Nous avons réuni des 
données probantes pour déterminer le potentiel des substances du groupe des cokes 
de pétrole de causer des effets nocifs pour l’environnement canadien. Les données 
probantes examinées étaient celles évaluées dans la présente évaluation qui étayaient 
la caractérisation des risques pour l’environnement canadien. Les données probantes 
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secondaires ou indirectes, notamment les décisions réglementaires qui sont prises et la 
classification du danger, ou les caractéristiques du devenir qui sont déterminées par 
d’autres organismes de réglementation sont prises en compte. 

Les substances du groupe des cokes de pétrole sont généralement considérées 
comme des solides non réactifs principalement composés de carbone élémentaire, 
avec une solubilité dans l’eau et une pression de vapeur négligeable. Par conséquent, 
les particules, ainsi que les HAP et les composants métalliques de la matrice de 
carbone, devraient être faiblement biodisponibles pour les organismes si elles sont 
rejetées dans l’environnement. D’après les études de laboratoire sur la fraction adaptée 
à l’eau (FAE), certains HAP dans le coke de pétrole ne se lessivent pas dans l’eau ou le 
sol à des concentrations nocives, car aucune toxicité n’a été observée dans les essais 
aquatiques et terrestres, en général. Ils n’ont pas non plus été détectés dans la FAE 
des composants du coke (pétrole) dans les essais de toxicité aquatique ou dans les 
échantillons de sol prélevés pour les essais terrestres (API 2008; McKee et coll. 2014). 
Les essais de toxicité terrestre sur le coke (pétrole) chez le lombric et des espèces 
végétales ont tous été sans effet à 1000 mg/kg (Error! Reference source not found.). 
Dans l’ensemble, des données de laboratoire probantes indiquent que le coke de 
pétrole a un potentiel faible de causer des effets nocifs chez les organismes aquatiques 
et terrestres dans des conditions de laboratoire.  

Cependant, des études menées sur le terrain avec du coke de pétrole ont obtenu des 
données probantes sur la présence de HAP et de composants métalliques, ainsi que 
sur de possibles effets toxiques de ces substances dans des zones proches d’une 
production de coke de pétrole et de coke de pétrole entreposé. Il a été déterminé que la 
poussière en suspension dans l’air provenant de piles de stockage de coke de pétrole 
était la principale source de dépôt atmosphérique des HAP (Zhang et coll. 2016a). De 
plus, les HAP dans l’eau de fonte de la neige prélevée sur le terrain se sont révélés 
causer des effets toxiques chez les poissons dans des essais en laboratoire (Parrot et 
coll. 2018). Le vanadium et le nickel sont parmi les métaux les plus abondants dans les 
cokes de pétrole et ils sont la cause probable des effets nocifs du coke de pétrole chez 
les organismes aquatiques (Puttaswamy et coll. 2010; 2011) dans des études sur le 
terrain. Les concentrations mesurées de métaux dans les lixiviats dans des études au 
lysimètre dans les piles de stockage à l’extérieur étaient suffisamment élevées pour 
entraîner des effets nocifs chez les invertébrés aquatiques (Ceriodaphnia dubia). Les 
essais toxicologiques étaient réalisés sur des échantillons prélevés de lysimètres tous 
les 3 à 6 mois. Le vanadium dans le coke de pétrole est des plus mobiles et des plus 
susceptibles de se lessiver lorsqu’il est exposé à l’oxygène et à des eaux météoriques, 
conditions qui se produisent lors de la mise en piles de stockage et de l’entreposage 
(Nesbitt et Lindsay, 2017). Dans un rapport d’évaluation préalable sur le vanadium 
(pentoxyde de vanadium, oxyde de vanadium), on a conclu que cette substance ne 
présentait pas de risque pour l’environnement, mais qu’elle était préoccupante pour la 
santé humaine (Environnement Canada, Santé Canada 2010, ECCC 2016b, Santé 
Canada 2016b). Dans une évaluation différente, il a été conclu que le nickel et ses 
composés sont préoccupants pour la santé humaine et l’environnement (Environnement 
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Canada, Santé Canada 1994). Il convient de noter qu’aucun risque inacceptable pour 
l’environnement associé à ces métaux, comme composants du coke de pétrole, n’a été 
trouvé dans les évaluations préalables du nickel et du vanadium. 

Pour évaluer le risque possible pour l’environnement associé aux HAP et aux 
composants métalliques qui pourraient être libérés des cokes de pétrole, on s’est servi 
de recommandations et de documents scientifiques pour déterminer les concentrations 
estimées sans effet (CESE) (Tableau 7-1 et tTableau 7-2). 
 

Tableau 7-1. CESE de métaux chez des organismes vivant dans l’eau, dans les 
sédiments et le sol 

Métal 
Eau de surface 

(μg/L) 
Sol  

(mg/kg p.s.) 
Sédiments  
(mg/kg p.s.) 

Nickel 25a 45c 16d 

Vanadium 120b 130c 90b 
a Valeur recommandée pour le nickel dans l’eau dont la dureté est entre 0 et 60 mg/L (CCME, 1999) 
b Recommandations fédérales pour la qualité de l’environnement pour le vanadium dans l’eau douce (Environnement 
Canada, 2016) 
c Valeur prudente (scénario agricole et résidentiel) recommandée pour le nickel dans le sol (CCME, 1999) 
d Valeur recommandée par le ministère de l’Environnement de l’Ontario pour le nickel dans les sédiments (Ontario, 
2011) 
 

Tableau 7-2. CESE des HAP chez des organismes vivant dans l’eau, les 
sédiments et le sol 
HAP Eau de surface 

(μg/L)c 
Sédiments 
(µg/kg p.s.)a 

Sol 
(mg/kg p.s.)a,b 

Acénaphthène 59 6,71 0,28c  
Acénaphthylène n.d. 5,87 320c  
Anthracène 0,06 46,9 2,5 
Benz(a)anthracène 0,09 31,7 0,1  
Benzo[a]pyrène 0,07 31,9 0,7  
Benzo[b]fluoranthène n.d. n.d. 0,1  
Benzo[k]fluoranthène n.d. n.d. 0,1 
Chrysène n.d. 57,1 6,2 
Dibenz[a,h]anthracène n.d. 6,22 0,1  
Fluoranthène 0,20 111 50 
Fluorène 125 21,2 0,25c 
Indéno[1,2,3-cd]pyrène n.d. n.d. 0,1  
Naphthalène 2,2 34,6 0,013c 
Phénanthrène 0,80 41,9 0,046c  
Pyrène 0,40 53,0 0,1  

n.d., aucune valeur recommandée  
a Valeurs des Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement pour la protection de 
l’environnement et de la santé humaine (CCME 2010). 
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b Valeurs des Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement pour la protection du sol. La valeur 
recommandée la plus prudente a été retenue parmi celles recommandées pour les différents types d’utilisation des 
terres (CCME 2010). 
c Valeur recommandée pour la protection de la vie en eau douce (CCME 1999) 

On a effectué des analyses du quotient de risque (QR) en comparant les concentrations 
de suivi des HAP, du nickel et du vanadium (Error! Reference source not found. et 
Error! Reference source not found.) aux recommandations correspondantes pour la 
qualité de l’environnement pour ces substances (Error! Reference source not found. 
et Tableau 7-2) pour les milieux environnementaux pertinents afin de déterminer si ces 
substances pourraient causer des effets nocifs au Canada. La CESE pour le nickel 
dans l’eau de surface a également été ajustée pour prendre en compte la dureté de 
l’eau, comme décrite dans CCME 1999.  

La toxicité des HAP et d’autres substances narcotiques non polaires est cumulative 
(DiToro et coll. 2000; DiToro et McGrath 2000). Un mode d’action narcotique est 
associé à une perturbation non spécifique des membranes cellulaires et est 
habituellement appelé toxicité de base. Un mode d’action non narcotique est appelé 
toxicité excessive (réactif et à action spécifique) et est généralement associé à un 
potentiel de causer des effets à long terme à des concentrations tissulaires plus faibles. 

Une méthode de calcul avec les unités toxiques, décrite à l’annexe 4 du document 
d’Environnement Canada en référence (2015), a été employée pour déterminer le 
risque associé aux HAP totaux pour les organismes aquatiques (eau de surface). On a 
déterminé la contribution en unités toxiques pour chaque HAP dans la substance en 
divisant sa concentration à un point d’échantillonnage à une date donnée par la CESE 
(dans ce cas-ci, les valeurs des recommandations pour la qualité de l’environnement). 
On a ensuite additionné ces QR de chaque HAP (ou unités toxiques pour chaque HAP) 
pour un lieu donné et à une date donnée afin d’obtenir les unités toxiques globales pour 
tous les HAP pris en compte dans le lieu et la date d’échantillonnage donnés. Dans les 
cas où la concentration mesurée dans l’environnement était inférieure aux limites de 
détection de l’analyse, on a appliqué un facteur de 0,5 à la limite de détection pour le 
calcul des QR et des unités toxiques.  

À la différence des valeurs des recommandations du CCME sur les HAP pour la qualité 
de l’eau, lesquelles découlent d’une seule valeur de toxicité critique, les valeurs des 
recommandations du CCME sur les HAP pour les organismes vivant dans les 
sédiments sont fondées sur les échantillons prélevés sur le terrain et tiennent donc 
compte de la présence des autres HAP dans l’échantillon. Pour cette raison, la méthode 
de calcul des unités toxiques n’a pas été utilisée dans ces scénarios, car les 
recommandations représentent déjà les HAP présents dans un mélange. Les unités 
toxiques et les QR calculés à partir des données de surveillance de la rivière Athabasca 
sont présentés dans le Tableau 7-3 et le Tableau 7-4. 

Tableau 7-3. Résumé des unités toxiques (HAP) et des quotients de risque 
(métaux) pour l’eau de surface obtenus à partir des postes de surveillance situés 
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le long de la rivière Athabasca pour les composants des substances du groupe 
des cokes de pétrole 

Analyte Lieu  UT/QR moyen (max)  % dépassement (QR > 1) 

HAPa En amont 0,2 (1,2) 4 
HAPa Adjacent 0,2 (0,6) 0 
HAPa En aval 0,1 (0,6) 0 

Ni (total) En amont 0,1 (0,8) 0 
Ni (total) Adjacent 0,1 (0,6) 0 
Ni (total) En aval 0,1 (0,7) 0 

V (total) En amont < 0,1(0,2) 0 
V (total) Adjacent < 0,1(0,2) 0 
V (total) En aval < 0,1(0,2) 0 

a Somme des unités toxiques (UT); méthode utilisée pour les HAP dans l’eau de surface. 

 
Tableau 7-4. Résumé des quotients de risques pour les sédiments obtenus des 
postes de surveillance situés le long de la rivière Athabasca pour les composants 
des substances du groupe des cokes de pétrole 

Analyte Lieu QR moyen (max)  % dépassement (QR > 1) 

HAPa En amont 4,3 (11,7)  18 
HAPa Adjacent 0,8 (2,6) 6 
HAPa En aval 0,3 (0,7) 0 

Ni (total) En amont 1,3 (1,7) 73 
Ni (total) Adjacent 1,2 (1,7) 67 
Ni (total) En aval 1,3 (2,0) 87 

V (total) En amont 0,2 (0,3) 0 
V (total) Adjacent 0,3 (0,5) 0 
V (total) En aval 0,2 (0,5)  0 

a Quotient de risque déclaré pour les HAP à la concentration la plus élevée mesurée lors de la surveillance. Les 
dépassements calculés concernent tous les HAP présentés dans le Tableau 7-2. 

Les dépassements des HAP dans l’eau de surface ont été rapportés dans 4 % des 
mesures en amont. D’après l’analyse des données de surveillance, il n’y a eu aucun 
dépassement dans les postes adjacents ou en aval. Une petite tendance à la baisse a 
été observée dans les QR moyens, les QR du poste situé en amont (0,2) diminuant à 
0,1 au poste situé en aval (Tableau 7-3). L’analyse des données de surveillance des 
HAP dans les sédiments a montré une tendance à la baisse des dépassements des 
valeurs des recommandations pour la qualité de l’environnement passant depuis le 
poste en amont jusqu’au poste en aval des piles de stockage de coke de pétrole 
(tableau 7-8). Au poste de surveillance en amont, les dépassements ont représenté 
18 % de toutes les mesures d’HAP. Le chrysène a obtenu le QR calculé le plus élevé 
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en amont (moyenne = 4,3, maximum = 11,7). Au poste adjacent à la pile de stockage, 
6 % des valeurs de surveillance ont dépassé les valeurs recommandées pour les HAP, 
le dibenz[a,h]anthracène ayant le QR le plus élevé (moyenne = 0,8, maximum = 2,6). 
Aucun dépassement n’a été observé en aval, ce qui semble indiquer que des facteurs 
additionnels (p. ex., d’autres sources naturelles ou anthropiques) pourraient influer sur 
les concentrations d’HAP en amont de la pile de stockage, ainsi que sur les 
concentrations qui sont diluées par le courant de la rivière Athabasca. Comme avec le 
poste de surveillance adjacent, le dibenz[a,h]anthracène a eu le QR le plus élevé en 
aval (QR moyen = 0,3, QR max = 0,7). Étant donné la tendance à la baisse du QR 
moyen et des dépassements des valeurs recommandées, il est peu probable que la pile 
de stockage contribue de façon importante aux concentrations d’HAP dans la rivière 
Athabasca. 

Selon l’analyse des données sur le nickel et le vanadium totaux, il n’y a eu aucun 
dépassement des valeurs des recommandations pour la qualité de l’environnement 
(QR ≥ 1) dans l’eau de surface de la rivière Athabasca (tableau 7-7). Les QR du 
vanadium sont de loin restés en deçà de 1 à tous les postes de surveillance, sans 
tendance apparente selon le lieu de l’échantillonnage et le temps de l’année. Les QR 
maximaux pour le nickel se sont approchés de 1, sans toutefois dépasser 1, et ont été 
les plus faibles au poste de surveillance adjacent. Une analyse approfondie de toutes 
les données de surveillance de la rivière Athabasca a également montré qu’aucun QR 
n’était égal ou supérieur à 1 (données non présentées).  

Les QR faibles dans les sédiments ont été calculés pour le vanadium (Tableau 7-4). 
Les QR moyens étaient similaires d’en amont à en aval de la pile de stockage. 
Cependant, le vanadium a montré des augmentations dans les concentrations 
moyennes et maximales au poste de surveillance adjacent à la pile de stockage et en 
aval. L’ampleur des augmentations était faible et n’a pas dépassé la valeur des 
recommandations pour la qualité de l’environnement dans les sédiments. Des 
dépassements de la valeur des recommandations ont été constatés pour le nickel dans 
les sédiments à tous les postes de surveillance. Les dépassements moyens ont varié 
de 1,2 (poste adjacent) à 1,3 en amont et en aval, le dépassement maximal ayant été le 
plus élevé en aval (2,0). La fréquence des dépassements était la plus élevée en aval de 
la pile de stockage (87 % des mesures) et la plus faible au poste adjacent à la pile de 
stockage (67 % des mesures). Dans une analyse de toutes les données de surveillance 
dans les sédiments, le taux de dépassement de l’ensemble de données du JOSM était 
de 100 %, tandis que celui du RAMP était de 32 % (données non présentées), ce qui 
semble indiquer que les concentrations élevées sont dues en partie aux concentrations 
de fond (naturelles) ou aux contributions anthropiques de longue date et non seulement 
aux rejets des piles de stockage de coke de pétrole. Cela est interprété comme une 
indication que la pile de stockage ne contribue pas de façon importante aux 
concentrations de nickel dans les sédiments de la rivière Athabasca.  
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Compte tenu de toutes les données probantes utilisées dans la présente ébauche 
d’évaluation préalable, il est peu probable que le coke (pétrole) et le coke calciné 
(pétrole) causent des effets nocifs pour l’environnement au Canada. 

7.3.1 Sensibilité de la conclusion compte tenu des principales incertitudes 

Les données de toxicité obtenues en laboratoire pour le coke (pétrole) utilisées dans la 
présente évaluation sont fondées sur les fractions adaptées à l’eau (essais aquatiques) 
ou l’incorporation du coke dans le sol (essais terrestres). L’analyse chimique des 
fractions adaptées à l’eau utilisées pour les essais n’a pas permis de mesurer les HAP 
ou les métaux dans la fraction hydrosoluble et les essais n’ont pas révélé de toxicité 
importante. Par contre, des expériences sur le lessivage des cokes de pétrole ou 
l’utilisation d’échantillons prélevés sur le terrain ont indiqué que dans certaines 
circonstances, les composants métalliques et HAP pourraient causer des réactions de 
toxicité chez les organismes soumis à l’essai. Nesbitt et Lindsay (2017) ont étudié les 
effets de la météorisation des cokes de pétrole et le rejet du vanadium. Cependant, le 
potentiel élevé de diffusion locale des cokes de pétrole par des poussières libres 
transportées par le vent et les variations dans la biodisponibilité produites par les 
processus de météorisation peuvent entraîner une augmentation des valeurs estimées 
de la présence, dans l’environnement, des métaux et des HAP provenant des cokes de 
pétrole. Le potentiel pour les poussières libres et les impuretés issues du lessivage des 
cokes de pétrole n’est pas connu. Les effets locaux sur les écosystèmes sensibles 
environnants, tels que les milieux humides, ne sont pas bien étudiés, comme on le 
constate dans les publications scientifiques. 

Étant donné la grande taille des piles de stockage de coke de pétrole sur Tar Island et 
leur proximité immédiate de la rivière Athabasca, les QR calculés à l’aide des données 
de surveillance de la rivière Athabasca ont été utilisés dans un scénario de la pire 
éventualité pour évaluer les tendances des dépassements des valeurs recommandées 
des composants des cokes de pétrole (HAP, Ni et V) dans l’environnement. Il existe 
cependant des limites à cette méthode. Certains postes de surveillance sont plutôt loin 
des piles de stockage, comme le poste M9 (annexe A), ce qui rend l’attribution de la 
source plus difficile. Le nombre limité des données de surveillance ont créé des lacunes 
dans l’analyse, plus particulièrement en ce qui concerne les HAP. Bon nombre des lieux 
d’échantillonnage n’ont pas fait de mesures à toutes les dates d’échantillonnage et les 
HAP n’ont pas tous été mesurés dans tous les échantillons, ce qui pourrait entraîner 
une sous-estimation des unités toxiques totales dans certains cas. Les mesures dans 
les sédiments ont été limitées dans la plupart des cas à seulement 2 à 5 mesures au fil 
du temps par HAP et matrice à chaque endroit. Aucune donnée de surveillance sur les 
composants des cokes de pétrole n’a été obtenue pour l’eau souterraine, le sol ou l’air. 
Cependant, il est davantage question des particules dans l’atmosphère à la section 8.3 
du présent document. Le manque de données de surveillance sur les HAP et les 
métaux ont limité l’évaluation des risques pour l’eau de surface et les sédiments 
uniquement, et aucune donnée de surveillance dans les zones entourant les piles de 
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stockage de coke de pétrole à l’extérieur de la région des sables bitumineux de 
l’Athabasca n’a été trouvée.  

Il n’existe aucune recommandation canadienne pour le nickel dans les sédiments. On a 
examiné les recommandations d’autres administrations pour choisir une valeur 
appropriée à utiliser dans la présente évaluation préalable. Les recommandations 
ontariennes pour la qualité des sédiments (Ontario 2011) ont été retenues puisqu’elles 
proviennent d’une province canadienne et leur valeur, 16 mg/kg, était parmi les plus 
faibles. Par conséquent, cette valeur est l’une des plus prudentes pour l’estimation des 
risques.  

On ne peut supposer que la pile de stockage de coke de pétrole a contribué aux 
concentrations de tous les composants de coke de pétrole mesurées dans l’eau de 
surface et les sédiments. La pile de stockage est située parmi d’autres installations de 
valorisation de l’extraction de pétrole, qui peuvent également contribuer à la présence 
des métaux et des HAP dans l’eau et les sédiments. 

Certains auteurs ont proposé d’utiliser des cokes de pétrole pour recouvrir les bassins 
de résidus (Suncor 2018), par exemple, ou comme amendement des sédiments de 
surface dans les milieux humides artificiels considérés comme des zones pouvant 
poser des risques pour l’environnement, selon la documentation scientifique 
(Puttaswamy et coll. 2011; Baker et coll. 2012). Ces utilisations pourraient créer des 
conditions propices au lessivage des métaux (Puttaswamy et coll. 2011), mais elles 
n’ont pas été davantage étudiées dans le cadre de la présente évaluation.  

 Potentiel de causer des effets nocifs pour la santé 
humaine 

 Évaluation de l’exposition 

Les cokes de pétrole ne sont pas présents dans les médicaments d’ordonnance, les 
médicaments en vente libre, les produits de santé naturels, les cosmétiques, les 
produits disponibles aux consommateurs, les additifs alimentaires et les emballages 
pour aliments au Canada. Par conséquent, l’exposition de la population générale 
canadienne associée aux produits disponibles aux consommateurs devrait être nulle. 

Le coke (pétrole) est produit en grandes quantités dans les exploitations de sables 
bitumineux de la région des sables bitumineux de l’Athabasca, en Alberta,et en faibles 
quantités dans les raffineries dans d’autres régions au Canada. Le coke calciné (de 
pétrole) est produit dans les fours à coke d’usines de grillage, lesquelles utilisent du 
coke (pétrole) d’une source externe comme matière première et sont souvent associées 
à des alumineries. Le coke calciné (pétrole) est importé au Canada par quelques 
installations (Canada 2017b). La population générale pourrait être exposée à ces 
sources par les milieux.  
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Les cokes de pétrole ne se vaporiseront pas dans l’atmosphère ni ne réagiront pas en 
présence d’eau ou de lumière. Étant donné la taille des particules, les cokes de pétrole 
rejetés dans l’environnement pourraient être incorporés dans les sols et les sédiments, 
ou être transportés par le vent ou l’eau de surface (CRS 2013). 

8.1.1 Milieux 
 
La population générale pourrait être exposée aux cokes de pétrole par les milieux, 
comme l’air, le sol et l’eau provenant des activités industrielles liées à la production, à 
l’entreposage et au transport. Chacune de ces sources d’exposition est traitée 
séparément ci-dessous.  

L’inhalation de poussière de coke de pétrole pendant la production, le stockage ou le 
transport de ce produit provenant de différentes sources est une voie d’exposition 
possible pour l’humain. En ce qui concerne cette voie d’exposition, les particules issues 
de cokes de pétrole constituent une préoccupation majeure. L’exposition fortuite par 
ingestion ou par la peau à la poussière diffuse dans le sol et l’eau produite par la 
transformation de cokes de pétrole est également possible (Caruso 2015). 

8.1.1.1 Air 

Le rejet de poussière ou de particules fines (particules d’un diamètre de 10 μm ou 
moins) provenant des piles de stockage de cokes de pétrole varie selon la qualité du 
coke produit qui est présent dans la pile de stockage (taille physique des particules), la 
quantité de coke de pétrole qui est manipulée, et l’emploi ou non de technologies de 
réduction de la poussière pendant la production et le transport de coke. La pulvérisation 
de cokes de pétrole pour l’industrie peut également produire de la poussière qui est 
rejetée dans l’atmosphère. Cependant, la plupart des piles de stockage de coke de 
pétrole sont formées de granules dont le diamètre est plus grand de plusieurs ordres de 
grandeur que cette fourchette de diamètres (CRS 2013, Caruso et coll. 2015, Bari et 
coll. 2016, Landis et coll. 2017, Xu 2018). Au Canada, des cokes de pétrole peuvent 
être libérés dans l’atmosphère par de grandes installations pétrolières qui produisent et 
stockent des cokes de pétrole dans la région des sables bitumineux de l’Athabasca, des 
raffineries situées à l’extérieur de la région des sables bitumineux de l’Athabasca qui 
peuvent traiter le pétrole brut lourd, les installations de transport et de stockage de 
cokes de pétrole, et les usines de grillage du coke. La production, le stockage 
temporaire et le transport de cokes de pétrole peuvent créer des particules fines qui 
peuvent être dispersées dans l’atmosphère. 
 
D’autres activités au voisinage d’installations de transformation de coke de pétrole 
peuvent mener au rejet de particules fines. Les profils chimiques des particules, plus 
particulièrement celui des mélanges d’HAP intégrés, et le rapport des concentrations du 
vanadium (V) sur celles du nickel (Ni), intégrés dans les particules de poussière, 
diffèrent selon la source de la poussière. On peut, à l’aide de ces profils chimiques, 
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déterminer la proportion de poussière provenant de cokes de pétrole (Xu 2018; 
Gopalapillai et coll. 2019; Dourson 2016). 

Rejet dans l’atmosphère par les installations de production et de stockage de coke 
(pétrole) 

Rejets de coke (pétrole) à proximité de lieux de production et de stockage de coke de 
pétrole à des raffineries de sables bitumineux et de pétrole brut lourd 
La surveillance, dans l’atmosphère, de particules de diamètre égal ou inférieur à 2,5 μm 
à Fort McKay, à Patricia McInnes, dans la vallée de l’Athabasca (région de Fort 
McMurray) et à Fort Chipewyan, à l’intérieur ou à proximité de la région des sables 
bitumineux de l’Athabasca, a permis de mesurer des concentrations moyennes 
annuelles (moyennes sur trois ans entre 1998 et 2012) variant de 2,4 à 7,7 μg/m3. 
Aucune tendance à la baisse ou à la hausse importante n’a été observée pour les 
particules de diamètre égal ou inférieur à 2,5 μm à Fort McKay et à Fort McMurray 
pendant 15 ans de surveillance atmosphérique (entre1998 et 2012) si l’on exclut les 
effets des feux de forêt régionaux (Bari 2015). Si l’on ne tient pas compte des 
concentrations les jours où les feux de forêt ont fait varier la concentration des 
particules, la concentration maximale quotidienne des particules de diamètre égal ou 
inférieur à 2,5 μm est de 10 μg/m3. 
 
Les grandes piles de stockage de coke de pétrole sont l’une des sources d’émission de 
particules de poussière de la région des sables bitumineux de l’Athabasca (Xing 2017; 
Zhang et coll. 2016a; Manzano 2017). Les mesures de la taille des particules 
emportées par le vent des piles de stockage de coke (pétrole) dans la région des sables 
bitumineux de l’Athabasca et retombées sur des dépôts de neige adjacents ont révélé 
que le diamètre effectif des particules était supérieur à 10 μm et que, par conséquent, 
les particules ne sont probablement pas inhalables et leur taille est supérieure à celle 
utilisée pour la surveillance par la plupart des organismes de réglementation (Zhang et 
coll. 2016a). 
 
La surveillance de la poussière et des aérosols dans l’atmosphère qui peuvent être 
attribués aux émissions de la production de coke de pétrole a été effectuée à trois 
endroits de la région des sables bitumineux de l’Athabasca. Selon les profils chimiques, 
on ne peut plus attribuer les particules de poussière aux piles de stockage de coke de 
pétrole à mesure qu’on s’éloigne de ces piles (Xu 2018; Gopalapillai et coll. 2019).  
 
Rejets de coke (pétrole) près de raffineries urbaines et des lieux de stockage de 
raffineries urbaines 
À l’extérieur de la région des sables bitumineux de l’Athabasca, les raffineries capables 
de transformer le pétrole brut lourd, les usines de grillage du coke en Alberta, en 
Colombie-Britannique et en Ontario, ainsi que les installations d’importation de coke au 
Québec et en Nouvelle-Écosse demandent toutes la transformation, le stockage 
temporaire et le transport des cokes de pétrole qui pourraient contribuer aux rejets liés 
aux conditions météorologiques ou aux activités de poussière diffuse et de particules 
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fines de coke de pétrole dans l’atmosphère. On connaît les quantités de coke (pétrole) 
et de coke calciné (pétrole) qui est stocké et transporté dans certaines de ces 
installations, mais on a trouvé des données de surveillance propres au Canada pour 
déterminer l’effet du transport et du stockage de coke de pétrole sur la concentration de 
particules dans les régions situées à proximité. Le Programme du Réseau national de 
surveillance de la pollution atmosphérique (RNSPA) (Canada 2013) comprend des 
données sur les particules de diamètre égal ou inférieur à 10 μm pour des villes 
ontariennes où sont installées des raffineries de pétrole brut lourd et des installations de 
stockage de coke (pétrole) et pour des villes canadiennes comptant des usines de 
grillage du coke. Cependant, comme les lieux de surveillance du Programme du 
RNSPA sont généralement situés à une distance minimale de 5 km des installations de 
stockage de coke, il n’est pas possible d’attribuer à une installation de stockage de coke 
les mesures de la qualité de l’air de ces lieux de surveillance. 
 
Une étude approfondie des particules fines de diamètre égal ou inférieur à 10 μm 
rejetées à des installations urbaines de transport de coke (pétrole) et de charbon à 
Chicago a été réalisée en 2016 et l’effet du coke de pétrole sur la qualité de l’air dans 
les zones résidentielles environnantes a été examiné (ATSDR 2016). Les installations 
de stockage du coke (pétrole) à Chicago étaient significativement plus grandes que les 
installations similaires au Canada et étaient situées près des zones densément 
peuplées de la ville. Faute de données propres au Canada, les résultats de ces études 
ont été considérés comme la limite supérieure pour les installations similaires dans les 
milieux urbains ou suburbains canadiens. À l’extérieur de la région des sables 
bitumineux de l’Athabasca, aucune installation de stockage de coke similaire à celles de 
Chicago en matière de volume de coke (pétrole) traité n’a été trouvée au Canada. 
 
Dans l’étude, la surveillance des particules de diamètre égal ou inférieur à 10 μm dans 
l’air a été effectuée à des postes d’observation météorologique sur les limites de terrain 
des deux installations à Chicago. À chaque poste, des échantillons ont été prélevés 
toutes les heures et des moyennes sur 24 heures ont été calculées à partir des 
données recueillies pendant des intervalles de trois jours. Dans cette étude, en tout 
3313 mesures validées de particules de diamètre égal ou inférieur à 10 μm ont été 
prises et moyennées sur 24 heures et ont constitué le fondement de l’analyse (ATSDR 
2016). Environ 365 de ces mesures ont été prises à un endroit situé à 0,65 mille 
(1,0 km) de l’une des installations ayant des piles de stockage afin d’obtenir les 
concentrations types de référence de ces particules dans l’atmosphère de la région.   
 
La concentration moyenne annuelle des particules de diamètre égal ou inférieur à 
10 μm des postes de surveillance variait de 25 à 36 μg/m3 (ATSDR 2016). 
 
Rejets dans l’atmosphère de coke calciné provenant d’installations situées près de 
régions urbaines 
Rejets des installations de grillage de coke 
Il existe plusieurs installations de grillage de coke au Canada, en l’occurrence à 
Strathcona en Alberta, à Arvida au Québec et à Kitimat en Colombie-Britannique (Rain 
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Carbon 2016; Jacobs Consultancy 2019), qui transforment le coke (pétrole) en coke 
calciné pour la fabrication de l’aluminium. Il pourrait y avoir exposition aux particules 
fines et aux gaz produits par le processus de grillage. Singh et coll. (Singh 2015) ont 
réalisé une étude faisant appel à la surveillance de la qualité de l’air ambiant à la limite 
de terrain d’une installation et à la modélisation AERMOD de la dispersion dans l’air 
pour des endroits situés à proximité de l’installation afin de déterminer les effets d’une 
installation de grillage dans un port de l’est de l’Argentine sur la qualité de l’air de la ville 
adjacente. Le volume de production de coke calciné dans cette installation est plus 
grand que celui des installations de grillage de coke au Canada, mais faute de données 
sur les émissions d’installations de grillage de coke similaires au Canada, nous avons 
utilisé cette étude pour établir approximativement les limites supérieures d’exposition 
dans le contexte canadien. 
 
Les concentrations des échantillons de particules de diamètre égal ou inférieur à 10 μm 
prélevés près de l’installation de grillage pendant une période de cinq ans 
s’échelonnant de 2009 à 2014 étaient en moyenne inférieures à 50 μg/m3. 

Dans les installations de grillage, le coke (pétrole) est chauffé à des températures aussi 
élevées que 1000 °C et les composés organiques volatils, qui constituent au plus 21 % 
de la masse du coke (pétrole), sont efficacement brûlés dans le processus de grillage. 
On peut donc s’attendre à ce que les composés organiques volatils ne soient pas 
rejetés en quantités importantes dans l’atmosphère pendant le grillage [CONCAWE 
1993; Edwards 2015]. 

Rejets d’usines sidérurgiques et d’alumineries 
L’usine sidérurgique et les alumineries, surtout dans la région de Hamilton, en Ontario, 
utilisent le coke calciné comme source de carbone dans leurs activités. Le stockage et 
la transformation du coke calciné peuvent mener au rejet de particules fines de coke de 
pétrole dans l’air ambiant. La surveillance de la qualité de l’air concernant la fraction 
des particules de diamètre égal ou inférieur à 10 μm est réalisée par un réseau de 
postes de surveillance de la région du grand Hamilton, dont l’une des contributions 
pourrait être les particules fines provenant des piles de stockage de coke calciné 
utilisées dans ces installations. Pendant la période s’échelonnant de 2011 à 2017, la 
concentration moyenne des particules de diamètre égal ou inférieur à 10 μm sur 
24 heures à tous les postes du réseau de surveillance de la qualité de l’air de Hamilton 
variait de 20 à 30 μg/m3. Pour l’année 2017, un seul des sept postes déclarant des 
concentrations de particules fines de diamètre égal ou inférieur à 10 μm a obtenu une 
moyenne annuelle supérieure à 30 μg/m3 (HAMN 2017). Il n’y a pas de corrélation 
apparente entre la mesure de concentration de particules de diamètre égal ou inférieur 
à 10 μm des différents postes de surveillance et leur distance par rapport aux aciéries. 

8.1.1.2 Sol 

Rejets dans le sol provenant des installations de production et de stockage du coke 
(pétrole) 
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Rejets du coke (pétrole) dans le sol près de lieux de production et de stockage de coke 
de pétrole à des installations d’exploitation des sables bitumineux et à des raffineries  
On a réalisé des études pour déterminer la présence de particules de coke de pétrole 
dans des échantillons de neige, de carottes de tourbe, de sphaigne et de lichen 
prélevés en champ proche et en champ lointain des piles de stockage de coke (pétrole) 
de la région des sables bitumineux de l’Athabasca (Zhang et coll. 2016a, Landis 2019, 
Gopalapillai, et coll. 2019). Pour les analyses, les échantillons de neige et de poussière 
ont été laissés à fondre, puis lyophilisés, broyés et ultérieurement traités par une 
extraction au solvant (mélange d’hexane et de dichlorométhane) ou une digestion 
(mélange H2O2-HF-HNO3, acide nitrochlorhydrique ou 1 M de HCl suivie de 1 M NaOH 
à 70 °C) et les empreintes chimiques des particules de coke (pétrole) ont été extraites 
des solutions résultantes à l’aide de solvants.  
 
Aux lieux en champ proche (à une distance d’au plus 20 km d’installations de stockage 
de coke [pétrole]), les particules de poussière de coke de pétrole emportées par le vent 
représentent jusqu’à 75 % des composés de la signature chimique intégrés dans les 
échantillons de mousses et de lichen (Zhang et coll. 2016a; Landis et coll. 2019; 
Gopalapillai et coll. 2019), tandis qu’aux lieux situés à plus de 20 km (jusqu’à 50 km de 
l’installation de stockage de coke), au plus 25 % de la substance des signatures 
chimiques dans les échantillons de mousse pouvaient être attribués aux cokes de 
pétrole produits par le traitement retardé des cokes de pétrole des installations de 
cokéfaction de la région des sables bitumineux de l’Athabasca (Zhang et coll. 2016a). 
 
D’autres études confirment que les composants de signatures chimiques intégrés dans 
le coke (pétrole) sont présents dans la neige, les sédiments de lac et l’atmosphère à 
proximité de la région des sables bitumineux de l’Athabasca (Manzano et coll. 2017, 
Landis et coll. 2019, Chibwe et coll. 2019). 
 
Rejets de coke (pétrole) près des raffineries urbaines et des lieux de stockage de 
raffineries urbaines  
À des installations urbaines et suburbaines de transport et de stockage de coke ou de 
raffineries productrices de coke, le lessivage par l’eau de pluie pourrait contribuer à 
l’intégration des cokes de pétrole dans les sols ou la poussière de surface des régions 
adjacentes. Nous n’avons trouvé aucune étude sur l’ampleur du lessivage superficiel 
des cokes de pétrole provenant d’installations de stockage vers les sols et la poussière 
de surface de lieux adjacents au Canada. Dans une autre étude, on a cherché la 
présence possible de coke (pétrole) dans le sol de régions contiguës à des installations 
urbaines de transport de cokes de pétrole à Chicago (Dourson 2016). Les résultats de 
cette étude sont considérés comme un scénario possible permettant de déterminer la 
limite supérieure pour ce qui est de la contamination, par le coke de pétrole, du sol à 
proximité des installations au Canada. 
 
Dans l’étude de Chicago, la dispersion possible de coke de pétrole par lessivage à l’eau 
de pluie ou la dispersion possible de particules de coke par des vents forts et leur dépôt 
sur le sol et la poussière de surface sont préoccupantes. La composition du sol et de la 
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poussière de surface dans 43 échantillons prélevés dans des lieux adjacents à des 
installations de stockage de coke de pétrole (à proximité de banlieues situées à moins 
de 2 milles environ ou 3,2 km des installations) et dans des lieux plus lointains (à plus 
de 2 milles ou 3,2 km) a été déterminée à l’aide de marqueurs chimiques des cokes de 
pétrole (Dourson 2016). Des échantillons de sol et de poussière de surface ont été 
prélevés après quelques jours de temps sec suivant une journée de pluie et après des 
périodes de vents forts soufflant en rafales (à plus de 60 km/h), conditions qui devraient 
favoriser la dispersion des particules de coke de pétrole dans les zones adjacentes. 
 
Les analyses chimiques des échantillons de sol des lieux situés près des installations 
de stockage (à proximité de banlieues situées à moins de 2 milles environ ou 3,2 km 
des installations) et des échantillons de sol prélevés dans des lieux plus éloignés ont 
permis de déterminer que les marqueurs chimiques des deux ensembles d’échantillons 
étaient similaires. Par conséquent, les auteurs de l’étude ont établi que la composition 
du sol n’était pas modifiée par la présence d’une installation urbaine de stockage et de 
transport de cokes de pétrole. La plupart des cokes de pétrole restaient dans 
l’installation et n’étaient pas dispersés dans les régions adjacentes par infiltration après 
lessivage par l’eau de pluie ou rafales (Dourson 2016). 
 

8.1.1.3 Eau 

Il existe des données probantes que les impuretés dans les cokes de pétrole (en 
particulier les HAP, le V et le Ni) peuvent se lessiver dans l’eau dans certaines 
conditions environnementales, décrites à la section 7.2.1, surtout lorsque du coke de 
pétrole est immergé dans l’eau. Les conditions dans lesquelles le lessivage a été 
observé comprennent l’immersion des échantillons de coke dans l’eau suivie d’un cycle 
de congélation et de décongélation, l’enfouissement d’échantillons de coke dans le sol 
et la simulation de bassins dont les sédiments contiennent du coke. Il existe de grandes 
piles de stockage de coke (pétrole) près des cours d’eau de la région des sables 
bitumineux de l’Athabasca et, par conséquent, des HAP, du vanadium et du nickel 
pourraient être présents dans l’eau en aval de la pile de stockage.  
 
La production de cokes de pétrole et leur stockage en piles et dans des installations 
industrielles peuvent entraîner la formation de monticules de coke de pétrole exposés à 
l’eau de ruissellement de la pluie ou de la neige fondue. Le coke de pétrole peut donc 
être transporté dans les réseaux d’égouts pluviaux, les cours d’eau, les lacs et les eaux 
côtières (CRS 2013). On ne surveille pas les cokes de pétrole dans l’eau directement 
(communication personnelle, courriel du Bureau de la qualité de l’air et de l’eau, de 
Santé Canada, adressé au Bureau de la gestion du risque, de Santé Canada, du 
20 décembre 2018, sans référence; communication personnelle, courriel du programme 
provincial sur l’eau potable et les eaux usées/eaux pluviales, du ministère de 
l’Environnement et des Parcs de l’Alberta, adressé au Bureau de la gestion du risque, 
de Santé Canada, du 20 décembre 2018, sans référence). Les concentrations de 
nickel, de vanadium et d’HAP à proximité d’installations de transformation du coke et de 
piles de stockage le long de la rivière Athabasca sont surveillées par le Regional 
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Aquatics Monitoring Program (RAMP) et les programmes du Plan de mise en œuvre 
conjoint Canada-Alberta pour la surveillance visant les sables bitumineux (JOSM) dans 
la région des sables bitumineux de l’Alberta et sont présentées à la section 7.2.1. Les 
concentrations dans les eaux de surface provenant de trois zones situées en amont ou 
en aval, ou adjacentes à des piles de stockage de coke (pétrole) ont été mesurées. Un 
résumé des valeurs mesurées est présenté au tableau 7-3. Les concentrations 
maximales de nickel et de vanadium déclarées aux postes de surveillance de la qualité 
de l’eau situés le plus près des piles de stockage de coke de pétrole ont été plus faibles 
que celles enregistrées en amont ou en aval des piles de stockage. Les concentrations 
mesurées en aval de la pile de stockage de coke de pétrole étaient semblables ou 
inférieures aux concentrations enregistrées en amont. Une tendance similaire a été 
observée pour les concentrations d’HAP dans la rivière, là où les lieux de surveillance 
en amont ont déclaré les concentrations les plus élevées par rapport aux endroits 
adjacents et en aval. S’il y avait d’importants rejets de ces substances présentes dans 
les piles de stockage de coke de pétrole, on s’attendrait à ce que les concentrations en 
aval des piles de stockage soient plus élevées que celles en amont.  
 
Selon les observations, il n’y a pas d’augmentation des concentrations d’HAP, de nickel 
et de vanadium concentrations aux lieux adjacents et en aval de la rivière, près des 
piles de stockage de coke de pétrole dans la région des sables bitumineux de 
l’Athabasca par comparaison avec les concentrations aux lieux situés en amont des 
piles de stockage. Par conséquent, les concentrations de ces substances actuellement 
présentes dans l’eau de surface ne peuvent être associées à la présence des piles de 
stockage de coke de pétrole. Puisqu’aucune concentration d’HAP, de nickel et de 
vanadium n’a été observée dans l’eau près des très grandes piles de stockage de la 
région des sables bitumineux de l’Athabasca, il ne devrait y avoir aucune augmentation 
des concentrations de ces substances dans l’eau à proximité des petites piles de 
stockage de coke de pétrole situées près d’installations industrielles urbaines et 
suburbaines (ni immergées dans l’eau) dans d’autres parties du Canada. 
 

 Évaluation des effets sur la santé 
Les deux catégories de cokes de pétrole (coke [pétrole] et coke calciné) ont été 
évaluées à l’international en tant que groupe selon leur potentiel de danger, en raison 
de leurs propriétés physicochimiques similaires et des similitudes dans certains aspects 
de leurs procédés de fabrication (MDEQ 2014; USEPA 2011).  
 
Dans la plupart des études mentionnées, des animaux de laboratoire ont été exposés à 
des particules de coke (pétrole) finement broyées de diamètre inférieur à 5 μm (USEPA 
2011; API 2008). L’analyse chimique a révélé que ces échantillons de coke contenaient 
des quantités d’impuretés caractéristiques, dont des HAP, du vanadium et du nickel, 
comme présenté dans les tableaux 2-2 et 2-3.  
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Les résultats des études réalisées chez des animaux de laboratoire ont montré que 
l’exposition à doses répétées ou à long terme aux cokes de pétrole n’a pas causé de 
cancer ou de toxicité pour la reproduction ou le développement après une exposition 
par voie cutanée ou par inhalation. Le potentiel de génotoxicité des cokes de pétrole 
était également négatif dans les essais réguliers in vivo et in vitro (Caruso et Stemmer 
2018; Caruso 2015; USEPA 2011; API 2008).  
 
Notamment, la plupart des données disponibles sur les cokes de pétrole proviennent de 
l’évaluation du coke (pétrole) dont le potentiel de danger est plus élevé en raison du 
contenu plus élevé de matières volatiles ou d’hydrocarbures (2 % à 21 % en poids) et 
est considéré comme plus défavorable que celui du coke calciné. Le contenu du coke 
calciné en matières volatiles est plus faible (< 0,25 %) et devrait avoir un potentiel de 
toxicité plus faible (API 2000). Dans certaines études, l’American Petroleum Institute 
(API) a utilisé les résultats de l’analyse du coke (pétrole) et les a extrapolés ou a utilisé 
une approche d’extrapolation pour évaluer les effets du coke calciné sur la santé (API 
2008). 

Dans une étude d’exposition à doses répétées à court terme par inhalation (museau 
seulement), des rats F344 mâles ont été exposés à 58 mg/m3 (0,058 mg/L) de 
particules fines d’un diamètre moyen de 2,7 μm de coke (pétrole) ou à 45 mg/m3 
(0,045 mg/L) de particules fines d’un diamètre moyen de 2,7 μm de coke calciné, 
pendant 6 h/jours pendant 5 jours. Les rats ont été examinés aux jours 7, 28 et 63 
suivant l’exposition. L’examen histologique des tissus pulmonaires a été réalisé 
uniquement chez les animaux sacrifiés au jour 63 après exposition. Aucune mortalité 
n’a été signalée et aucun signe de toxicité n’a été observé chez les rats traités de cette 
étude. De même, il n’y a eu aucun signe de toxicité pulmonaire, car aucun changement 
macroscopique ou histologique n’a été observé dans les groupes de traitement 7 ou 
28 jours après l’exposition. Des signes d’une légère inflammation des voies 
respiratoires (augmentation des neutrophiles, des lymphocytes, de la numération 
cellulaire) ont été observés dans le liquide bronchoalvéolaire seulement au jour 63 
après l’exposition (à 58 mg/m3 ou à 45 mg/m3). Cependant, aucune fibrose pulmonaire 
n’a été observée et le poids des poumons des rats exposé au coke était comparable à 
celui des rats du groupe témoin. Ces effets ont été déclarés être sans signification 
toxicologique par l’API (HLS 1999; mentionné dans API 2008; 2000). La dose à l’essai 
la plus élevée (> 50 mg/m3) a été établie comme la dose sans effet nocif observé 
(DSENO) (API 2000). 

De même, l’exposition à long terme par inhalation à 0, 10 ou 30 mg/m3 (USEPA 2011) 
de particules de poussière de coke (pétrole) finement broyées (environ 3 μm de 
diamètre) dans une chambre en verre pendant 6 h/jour, 5 jours/semaine pendant 2 ans 
n’a pas causé de signe lié au traitement en matière de toxicité, de mortalité ou de 
changements dans les paramètres biochimiques, hématologiques et histopathologiques 
chez les rats SD mâles et femelles (n = 150 de chaque sexe) ou les macaques de 
Buffon (n = 4 de chaque sexe) (Klonne et coll. 1987). Chez ces deux espèces animales, 
les effets liés au traitement ont été déclarés comme étant une augmentation 
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significative, liée à la dose, du poids absolu ou relatif (au poids corporel) des poumons 
et de la trachée des rats mâles et femelles et des macaques. Le poids absolu des 
poumons a augmenté de 11 % et de 44 % chez les rats mâles et de 13 % et de 69 % 
chez les rats femelles des groupes traités par 10 ou 30 mg/m3, respectivement. Chez 
les macaques, le poids absolu et le poids relatif des poumons avec la trachée ont 
augmenté dans les deux groupes (jusqu’à 77 % chez les mâles et à 42 % chez les 
femelles). Les variations de poids des poumons étaient accompagnées d’une 
pigmentation noire due à la phagocytose, par les macrophages, du produit administré. 
Chez les rats, l’examen histopathologique des poumons a révélé des changements 
inflammatoires, notamment une bronchiolisation, une sclérose, une métaplasie des 
cellules squameuses et la présence de kystes de kératine dans les alvéoles (Klonnne et 
coll. 1987). Aucun changement de type inflammatoire n’a été observé chez les 
macaques ni signe de cancérogénicité constaté dans cette étude (Klonne et coll. 1987). 
Selon l’USEPA, une CMENO de 10 mg/m3 a été établie d’après une inflammation des 
poumons et l’histopathologie chez les macaques, et aucune DSENO n’a été établie 
(USEPA 2011). L’API a établi une CMENO pulmonaire d’environ 10 mg/m3 et une 
DSENO de plus de 30 mg/m3, par toxicité générale, chez les deux espèces animales 
(API 2008). Comme dans l’étude de Klonne et coll. (1987), les changements constatés 
dans les poumons ont été attribués à un excès de particules fines de coke dans les 
poumons, ce qui ne serait pas utile dans les situations typiques d’exposition humaine 
(Bevan et coll. 2018; API 2008; Mauderly et McCunney 1995). Cela est davantage 
appuyé à l’atelier de l’International Life Science Institute (ILSI; Olin 2000) où il a été 
déclaré ceci : « Puisque la réponse apparente à l’excès varie dans le modèle (le rat) 
varie selon qu’il y a inflammation chronique active et prolifération de cellules 
concomitantes, les poumons soumis à des doses plus faibles où il n’y a ni inflammation 
chronique active ni prolifération de cellules, il ne devrait pas y avoir de risque de 
développer un cancer du poumon ». 

Aucun signe de cancérogénicité n’a été observé après l’application de doses répétées à 
long terme de 100 µL (250 mg/mL ou suspension de 25 % dans de l’huile minérale) de 
particules de coke (pétrole) d’un diamètre de 5 μm sur la peau du dos de souris 
C3H/HeJ à raison de 3 fois/semaine pendant 2 ans. Les examens histologiques ont été 
réalisés sur toutes les souris du groupe témoin et du groupe de traitement. Un certain 
épaississement de la peau a été observé au lieu d’application du coke (pétrole), mais 
aucun effet néoplasique lié au traitement n’a été noté. De plus, le coke (pétrole) n’a pas 
causé de néoplasmes dans les études de toxicité par exposition chronique par 
inhalation. Les souris du groupe témoin positif ont été exposées, par voie cutanée, au 
benzo[a]pyrène et ont développé des néoplasmes de cellules de l’épithélium squameux 
(Wingate et Hepler 1982; mentionné dans Caruso et coll. 2015; USEPA 2011; API 
2008). 

De plus, les épreuves de toxicité génétiques ont révélé que le coke (pétrole) n’était pas 
toxique ni mutagène dans les essais in vitro réguliers (test d’Ames, cellules de 
lymphome de souris) et l’essai in vivo d’aberration chromosomique sur la moelle 
osseuse (API 2000). Cependant, dans un essai de mutagénicité bactérienne in vitro, 
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élaboré pour optimiser certains composés non solubles dans l’eau, le coke (pétrole) a 
été déclaré positif (ASTM 2004a; Dalbev et coll. 1998; Caruso et coll. 2018). 
Collectivement, il a été rapporté que les cokes de pétrole ne sont pas génotoxiques ni 
mutagènes dans les essais in vitro et in vivo réguliers (CRC 2013; USEPA 2011). 
(USEPA 2011; API 2008). 
 
Dans une évaluation préalable combinée de toxicité sub-chronique et de toxicité pour la 
reproduction et le développement, des rats Sprague-Dawley mâles et femelles 
(12/sexe/groupe) ont été exposés (par inhalation, museau seulement) à des particules 
de poussière de coke (pétrole) de diamètre moyen de 2,3 μm à raison de 0, 30, 100 ou 
300 mg/m3. Les rats mâles ont été exposés pendant 2 semaines avant la période 
d’accouplement, puis pendant 28 jours (6 h/jour) pendant et après la période 
d’accouplement. Les femelles ont été exposées pendant 14 jours consécutifs (6 h/jour) 
jusqu’à ce qu’elles deviennent gravides, puis de la gestation au jour postnatal 4 
(USEPA 2011; HLS 2006, mentionné dans API 2008). On a examiné les indices sur la 
reproduction (indices d’accouplement, taux de gravidité, indices de fertilité des mâles, la 
durée de la gestation, le nombre de sites d’implantation et de corps jaunes, le nombre 
de pertes avant et après l’implantation, le nombre de petits par portée, le nombre de 
petits nés vivants ou mort-né et l’incidence de mères dont les petits n’étaient pas 
viables) et les indices sur le développement (viabilité des petits, leur poids, le sex-ratio 
et le taux de survie). Les seuls effets rapportés sont une augmentation importante, liée à 
la dose, du poids des poumons des rats mâles (37 %) et femelles (58 %) des groupes 
de traitement à 100 mg/m3 et à 300 mg/m3 et des signes tels qu’un dépôt de pigments, 
une altération de la couleur et de l’inflammation des poumons chez tous les animaux 
traités. Cependant, aucun effet sur la reproduction ou le développement n’a été observé 
dans cette étude (Caruso et coll. 2015; USEPA 2011). L’USEPA semble établir la dose 
à l’essai la plus élevée comme étant la DSENO de 300 mg/m3 pour les effets sur la 
reproduction ou le développement, et la CMENO de 30 mg/m3 pour les effets sur les 
poumons et l’histopathologie (toxicité maternelle) (USEPA 2011). 
 
Par après, McKee et coll. (2014) ont suivi la même posologie pour reproduire les effets 
sur la reproduction et le développement de l’exposition par inhalation à 0, 30, 100 ou 
300 mg/m3 de coke (pétrole) indiquée dans HLS (2006), mentionné dans API (2008). 
McKee et coll. (2014) ont rapporté une augmentation du poids des poumons associée à 
une altération de la couleur ou une pigmentation noire des poumons et une hyperplasie 
ou hypertrophie de l’épithélium broncho-alvéolaire chez tous les rats exposés. Les 
auteurs de l’étude ont attribué ces effets à une concentration élevée de particules de 
coke non solubles dans les poumons (Caruso et coll. 2015; API 2008). Les effets des 
particules peu solubles (PPS), comme la poussière de cokes de pétrole, de diésel ou de 
schiste, sur les poumons varient entre les humains (et les primates non humains) et les 
rongeurs en raison de différences en matière d’anatomie et de morphologie et de profil 
de répartition des particules (Bevan et coll. 2018; Clippinger et coll. 2018; Warheit et 
coll. 2016). Chez le rat, une surcharge d’exposition aux PPS par inhalation s’est révélée 
causer de l’inflammation. Cependant, cette réponse a été considérée comme propre à 
l’espèce et comme une surcharge de particules dans les poumons plutôt que comme un 
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effet propre à la substance, et n’est probablement pas pertinente chez l’humain 
(ECETOC 2013; API 2008). Aucune étude épidémiologique n’a montré d’association 
entre l’exposition aux PPS et l’apparition d’une toxicité aux poumons chez les 
travailleurs après une exposition à long terme aux PPS (Warheit et coll. 2016). Il a été 
rapporté que le dépôt de particules fines de cokes de pétrole entraîne une hyperplasie 
de l’épithélium, de l’inflammation et une fibrose chez le rat, mais pas chez les singes, ce 
qui laisse supposer que les rats ne sont pas un bon modèle pour prédire une réponse à 
des concentrations élevées de PPS inhalées chez les humains et les primates non 
humains (Warheit et coll. 2016; Nikula et coll. 1997). Ce résultat concorde avec ceux 
des études mentionnées ci-dessus qu’une exposition à court ou à long terme à des 
cokes de pétrole cause de l’inflammation pulmonaire chez le rat uniquement après une 
exposition à des doses élevées, mais pas chez le signe ou l’humain (HLS 1999, 
mentionné dans API 2008; Klonne et coll. 1987). De plus, le rat semble être la seule 
espèce prédisposée à former des tumeurs aux poumons après une surcharge de 
particules due à une inhalation à long terme (Mauderly 1995).  
 
L’examen des paramètres de la reproduction (accouplement, implantation, gestation) a 
révélé que 3 des 12 rates ne sont pas devenues gravides (1 ne s’est pas accouplée, 
2 ce sont accouplées, mais ne sont pas devenues gravides) et 1 des 9 mères n’a donné 
aucun fœtus vivant dans le groupe de traitement à 300 mg/m3. Les auteurs ont rapporté 
que ces changements n’étaient pas statistiquement significatifs, mais qu’ils étaient hors 
des limites historiques des groupes témoin. Ces effets ont été considérés comme liés 
au traitement par les auteurs qui ont proposé une DSENO de 100 mg/m3 établie pour 
les effets sur la reproduction. Il n’y a eu aucune différence dans les autres paramètres 
pour la reproduction et le développement (survie de la portée, poids corporel ou taille) 
entre les rats du groupe de traitement et ceux du groupe témoin, et aucune différence 
n’a été observée sur la survie et le poids corporel des rejetons (McKee et coll. 2014). 
 
Certaines études (Caruso et coll. 2015; Hendryx et coll. 2016) ont trouvé que des 
résidants vivant à proximmité d’une installation de production de coke (pétrole) dans le 
sud de Chicago ont rapporté des bronchites chroniques, de l’emphysème ou la maladie 
pulmonaire obstructive chronique (MPOC), un serrement de poitrine ainsi que de 
l’asthme, un sifflement et des symptômes neurologiques (maux de tête, migraines, 
difficultés de concentration, problèmes de mémoire et de sommeil, insomnies et anxiété 
ou nervosité). Les auteurs précisent toutefois qu’aucune association claire n’a pu être 
établie entre l’exposition à des particules de poussière de coke de pétrole et ses effets 
possibles, en raison de l’autoadministration du sondage, de la petite taille de 
l’échantillon, de l’endroit où la population vit, c.-à-d. près de zones industrielles et de 
routes principales, et du nombre inégal de variables, dont la race et l’origine ethnique 
(Hendryx et coll. 2016). 
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 Caractérisation des risques pour la santé humaine 

8.3.1 Air 
Exposition à long terme : Pour une exposition par inhalation à long terme, une CMENO 
de 10 mg/m3 pour les particules fines provenant de cokes de pétrole a été établie dans 
une étude de 2 ans sur des rats SD par l’augmentation du poids des poumons et des 
signes d’inflammation des poumons. Il s’agit d’une estimation prudente pour les 
humains et les primates qui ne manifestent pas les mêmes effets. À l’aide des 
concentrations moyennes annuelles des particules les plus élevées (25-36 μg/m3) 
mesurées près d’installations urbaines de production de coke de pétrole et en 
présumant qu’il contient du coke (pétrole), cela donne une marge d’exposition (ME) 
d’environ 400-280. Les ME des installations urbaines de stockage de coke de pétrole 
sont considérées comme suffisantes pour tenir compte des incertitudes dans les bases 
de données sur l’exposition et les effets sur la santé humaine. Les expositions à long 
terme aux cokes de pétrole des piles de stockage de la région des sables bitumineux 
de l’Athabasca, des usines d’acier et d’aluminium à Hamilton et des installations de 
grillage donnent des concentrations de coke de pétrole en suspension dans l’air plus 
faibles et des ME qui sont considérées comme suffisantes pour tenir compte des 
incertitudes dans les bases de données sur l’exposition et les effets sur la santé 
humaine. 

Exposition à court terme : Les concentrations moyennes quotidiennes de particules de 
diamètre égal ou inférieur à 10 μm mesurées près d’installations de stockage et de 
transport de cokes de pétrole à Chicago (en supposant qu’elles sont entièrement 
attribuées aux particules fines qui se détachent des cokes de pétrole), était tout au plus 
de 100 μg/m3. Par comparaison à la CMENO de 45 mg/m3 établie pour l’exposition par 
inhalation à court terme chez le rat par l’inflammation des poumons due aux particules 
fines provenant des cokes de pétrole, laquelle est prudente, car elle est appliquée aux 
humains et à d’autres primates, la ME associée à la pire exposition d’un jour est 
d’environ 450. D’après ces considérations toxicologiques, la ME estimée est prudente 
et les marges calculées sont suffisantes pour tenir compte des incertitudes dans les 
bases de données sur l’exposition et les effets sur la santé humaine. 

Les études ont révélé que l’exposition aux particules fines de coke (pétrole) ou de coke 
calciné n’a entraîné aucune toxicité générale, cancérogénicité, génotoxicité ou 
modification importante dans l’appareil reproducteur ou pour le développement chez les 
animaux ou in vitro (USEPA 2011; API 2008).  
 
Les effets sur la santé des HAP, du vanadium et du nickel présents dans les particules 
fines de cokes de pétrole en suspension dans l’air n’ont pas été caractérisés puisque 
ces substances sont intégrées dans les particules de cokes de pétrole et ne devraient 
pas être biodisponibles d’après l’absorption des particules de cokes de pétrole. En 
outre, aucun effet toxique associé au B[a]P, au vanadium et au nickel n’a été observé 
chez les animaux exposés aux particules de poussière de coke (pétrole).  
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8.3.2 Sol  
Des particules provenant des cokes de pétrole ont été observées dans des échantillons 
de sol dans des sites adjacents aux piles de stockage de la région des sables 
bitumineux de l’Athabasca (Zhang et coll. 2016a). Les études d’exposition à long terme 
à du coke (pétrole) en suspension dans de l’huile minérale n’ont révélé aucun effet lié 
au traitement (dont le cancer) chez des souris C3H (Wingate et Hepler 1982, mentionné 
dans USEPA 2011; API 2008). Le contact cutané fortuit avec des cokes de pétrole 
provenant de piles de stockage, dispersés dans le sol, ne devrait donc pas être 
préoccupant pour la santé humaine.  
 
Tous les effets sur la santé suivant une exposition par inhalation à des cokes de pétrole 
sont propres aux poumons et il n’y a aucun effet général sur la santé découlant d’une 
exposition par inhalation. Par conséquent, selon les indications, l’exposition fortuite par 
voie orale aux cokes de pétrole du sol ne devrait pas être préoccupante pour la santé 
humaine. 
 
Le lessivage des cokes de pétrole dans le sol et la poussière des régions adjacentes 
aux installations urbaines de stockage de coke est faible. Par conséquent, la probabilité 
d’exposition de la population générale aux cokes de pétrole provenant du sol près de 
piles de stockage urbaines de coke (pétrole) est faible et les risques pour la santé 
humaine associés à cette source sont considérés comme faibles. 

8.3.3 Eau 
Les renseignements présentés dans la section 7.3 indiquent que le ruissellement des 
grandes piles de stockage de coke de pétrole de la région des sables bitumineux de 
l’Athabasca n’augmente pas les concentrations d’HAP, de vanadium et de nickel en 
aval dans l’eau de surface. Par conséquent, l’exposition de la population générale à ces 
substances dans l’eau provenant du ruissellement des piles de stockage de la région 
des sables bitumineux de l’Athabasca et, de façon similaire, des piles de stockage de 
coke (pétrole) ou de coke calciné de milieux urbains et suburbains plus petits, devrait 
être faible et les risques pour la santé humaine associés à cette source sont considérés 
comme faibles. 

 Incertitudes dans l’évaluation des risques pour la santé humaine 

Comme il n’existe aucune mesure de surveillance de l’air ou du sol aux installations de 
production de cokes de pétrole au Canada, il y a des incertitudes à étendre les résultats 
de l’étude de Chicago sur la libération de cokes de pétrole dans le sol de lieux 
adjacents ainsi que les mesures de PM10 des installations de transport de cokes de 
pétrole à des installations similaires au Canada. De même, il existe des incertitudes à 
appliquer les résultats de l’étude sur l’usine de grillage du coke à la qualité de l’air de la 
ville adjacente en Argentine à des installations de grillage au Canada.  
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Il existe des incertitudes dans la quantité exacte de coke de pétrole qui est produit, mis 
en piles de stockage et transporté dans des installations de transport et dans la région 
des sables bitumineux de l’Athabasca en Alberta et d’autres régions du Canada. Un 
changement du nombre de piles de stockage et de l’état de transformation et l’état 
physique des cokes de pétrole stockés peut faire varier la répartition par taille des 
particules libérées des piles de stockage dans l’atmosphère. Il n’existe aucune étude 
sur la libération de PM10 issues des cokes de pétrole pendant le transport et le 
stockage, plus particulièrement pendant le déchargement, le chargement, la mise en 
piles de stockage et le transport.  

Les principales sources d’incertitudes sont présentées dans le tableau 8-1. 

Tableau 8-1 Sources d’incertitudes dans la caractérisation des risques 
Principales sources d’incertitudes Impact 

Il n’existe aucune donnée canadienne de surveillance de la qualité de 
l’air sur les émissions de PM10 par les installations de production de 
cokes de pétrole. Les données de surveillance du Programme du 
RNSPA proviennent de postes éloignés d’installations de production de 
coke de pétrole connus. 

+/- 

Il n’existe aucune étude canadienne sur la surveillance de la libération 
de cokes de pétrole dans le sol et l’eau à proximité d’installations.  

+/- 

Il n’existe aucune donnée canadienne de surveillance de la qualité de 
l’air sur les émissions de particules fines par les installations de grillage 
de coke et seules les valeurs de PM10 provenant de postes de 
surveillance éloignés sont connues. 

+/- 

Il existe des incertitudes quant à la quantité exacte de coke de pétrole 
qui est produite, stockée et transportée dans des installations de 
transport de coke et dans la région des sables bitumineux de 
l’Athabasca en Alberta et d’autres régions du Canada. Si les piles de 
stockage augmentent, l’exposition régionale pourrait changer. 

+/- 

Il existe des incertitudes quant aux effets négatifs des particules fines de 
cokes de pétrole sur les populations vulnérables comme les enfants, les 
personnes âgées et les personnes atteintes de maladies chroniques 
telles que l’asthme, la bronchite ou une maladie cardiovasculaire.  

- 

+ = incertitude pouvant entraîner une surestimation de l’exposition/du risque; - = incertitude pouvant entraîner une 
sous-estimation de l’exposition/du risque; +/- = potentiel inconnu d’entraîner une surestimation ou une sous-
estimation du risque. 

 Conclusion 
Compte tenu de tous les éléments de preuve contenus dans la présente ébauche 
d’évaluation préalable, le coke (pétrole) et le coke calciné présentent un risque faible de 
causer des effets nocifs pour l’environnement. Il est proposé de conclure que le coke 
(pétrole) et le coke calciné ne satisfont pas aux critères énoncés aux alinéas 64a) et 
64b) de la LCPE (1999), car ils ne pénètrent pas dans l’environnement en une quantité 
ou concentrations dans des conditions de nature à avoir, immédiatement ou à long 
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terme, un effet nocif sur l’environnement ou sur la diversité biologique, ou à mettre en 
danger l’environnement essentiel pour la vie. 

À la lumière des renseignements contenus dans la présente ébauche d’évaluation 
préalable, il est proposé de conclure que le coke (pétrole) et le coke calciné ne satisfont 
pas aux critères énoncés à l’alinéa 64c) de la LCPE, car ils ne pénètrent pas dans 
l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à 
constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines. 

Il est proposé de conclure que le coke (pétrole) et le coke calciné ne satisfont à aucun 
des critères énoncés à l’article 64 de la LCPE. 
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Annexe A. Résumé des données du poste de surveillance 
environnementale de la rivière Athabasca  

Les tableaux A-1 et A-2 présentent un résumé des renseignements liés aux postes de 
surveillance qui sont utilisés dans les sections 6.2 et 6.3. La pile de stockage désigne la 
pile de stockage de coke de pétrole (principalement composés de coke [pétrole] de type 
carburant) de Tar Island dans la rivière Athabasca. On a calculé les distances par 
rapport à la pile de stockage à l’aide de Google Earth en mesurant un axe situé le long 
du centre de la rivière entre le poste de surveillance et le centre de Tar Island. 

Tableau A-1. Résumé des données utiles des postes de surveillance pour le 
Regional Aquatics Monitoring Program (RAMP 2019b) 

Lieu (par rapport à 
la pile de 
stockage) 

Nom du poste Distance de la 
pile de stockage 
(km) 

Analytes (matricea) 

En amont ATR-DC-CC 23 Métaux (E,S), HAP (E,S) 
En amont ATR-DC-E 23 Métaux (E,S), HAP (E,S) 
En amont ATR-DC-W 23 Métaux (E,S), HAP (E,S) 
Adjacent ATR-SR-E 0 Métaux (E,S), HAP (E,S) 
Adjacent ATR-SR-W 0 Métaux (E,S), HAP (E,S) 
En aval ATR-MR-E 14 Métaux (E,S), HAP (E,S) 
En aval ATR-MR-W 14 Métaux (E,S), HAP (E,S) 

a E = eau, S = sédiments 
 

Tableau A-2. Résumé des données utiles des postes de surveillance pour le Joint 
Oil Sands Monitoring Program (JOSM 2018) 

Lieu (par rapport à 
la pile de 
stockage)a 

Nom du poste Distance de la 
pile de stockage 
(km) 

Analytes (matriceb) 

En amont AL07DD0008 21 Métaux (E), HAP (E) 
En amont M3 22 Métaux (S) 
Adjacentb AL07DD0004 15 (en aval) Métaux (E), HAP (E) 
Adjacentb M4 15 (en aval) Métaux (S) 
En aval AL07DD0005 18 Métaux (E), HAP (E) 
En aval M9 > 100 Métaux (S) 

a Les lieux ont été déterminés à l’aide des critères suivants : le lieu en amont désigne le poste de 
surveillance le plus proche en amont de la pile de stockage de coke de pétrole sur Tar Island. Le lieu 
adjacent désigne le poste de surveillance le plus proche en aval de la pile de stockage. Le lieu en aval 
désigne le poste de surveillance le plus proche en aval. En raison de l’absence de poste de surveillance 
très proche de la pile de stockage de Tar Island, il y a eu dans certains cas un poste adjacent et un poste 
en aval plus proches l’un de l’autre qu’avec la pile de stockage. 
b E = eau, S = sédiments  


